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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ŘƛȄ-sept, le trente du mois de mars, le Conseil communautaire de COMBRAILLES SIOULE ET MORGE, dument 

ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ł [ŀ tŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Ł tƻǳȊƻƭΣ ǎƻǳs la présidence de Monsieur Jean-Marie 

MOUCHARD, Président, 

Date de convocation : 24 mars 2017 

Présents : 

Membres Titulaires : MM. & Mmes ARCHAUD Claude, BALY Franck, BARE Michaël, BONNET Grégory, BOULAIS Loïc, 

BOULEAU Bernard, BOURBONNAIS Jean-Claude, CAUDRELIER-PEYNET Valérie, CHARBONNEL Pascal, COUCHARD Olivier, 

COUTIERE Daniel, CRISPYN Guillaume, DA SILVA José, DREVET Yannick, ESPAGNOL Alain, GENDRE Martial, GUILLOT 

Sébastien, HOVART Lilyane, LAMAISON Marie-Hélène, LAMBERT Bernard, LANGUILLE André, LANNAREIX Jean-Pierre, 

LESCURE Bernard, LOBREGAT Stéphane, MANUBY Didier, MASSON Yannick, MEGE Isabelle, MOUCHARD Jean-Marie, 

MUSELIER Jean-Pierre, PERROCHE Paulette, PIEUCHOT-MONNET Chantal, POUZADOUX Jean-Paul, ROGUET François, 

SAUVESTRE Daniel, SCHIETTEKATTE Charles, SECOND Jean-François et VIALANEIX Michèle, 

Membres suppléants avec voix délibérative :  M. CHOMET Laurent (suppléant de M. CAILLET Pascal), M. VALENTIN Gilles 

(suppléant de M. SARDIER Denis) 

Procurations : M. CHANSEAUME Camille à M. ARCHAUD Claude, Mme COLOMBIER Christine à M. DA SILVA José, Mme 

FERREIRA Raquel à Mme MEGE Isabelle, M. MAGNER Jacques-Bernard à M. BARE Michaël, M. MAZERON Laurent à M. 

MANUBY Didier et Mme VALANCHON Annie à M. BALY Franck, 

Absents/excusés : MM. & Mme CAILLET Pascal, CHANSEAUME Camille, COLOMBIER Christine, FERREIRA Raquel, GATIGNOL 

Joëlle, MAGNER Jacques-Bernard, MAZERON Laurent, SARDIER Denis et VALANCHON Annie, 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L2121-27 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Nombre de membres en exercice : 46 
Nombre de personnes présentes : 39 
Nombre de suffrages exprimés : 45 dont 6 procurations 
 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŎŞŘŞΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнм-15 du Code GŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

secrétaire de séance pris au sein du Conseil, M. Jean-François SECOND est désigné pƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ a 

acceptée. 

 

INFORMATIONS PREALABLES 

 

APPROBATION DES COMPTE-RENDU de CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

Le compte-rendu du conseil communautaire du 09 mars 2017 est adopté à l'unanimité 

 

COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS DU PRESIDENT 

V DECISION DU PRESIDENT N°2017-09 : RECOURS CONTENTIEUX CONTRE L'ARRETE 
PREFECTORAL DU 16/01/2017 AUTORISANT LE RETRAIT DU DEPARTEMENT DU PUY-DE-
DÔME DU SYNDICAT MIXTE DU PARC DE L'AIZE** 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜƴǘŞ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǎǳǎǾƛǎŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ 
administratif de Clermont-Ferrand.  

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ζ SELARL DMMJB AVOCATS », domiciliée 25, Boulevard Gergovia ς 63000 
CLERMONT-FERRAND, est désignée pour la rédaction et le dépôt de la requête introductive 
ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ м 500 euros HT soit 1 800 ϵ 
TTC. 
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V DECISION DU PRESIDENT N°2017-10 avenant n°2 au contrat de location du 2 rue de la Poste, 
site de Combronde avec la commune de Combronde 

Transert du contrat de location suite à fusion  (5 фпрΣсп ϵ ¢¢/ύ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2017-11 :  DEPENSES DE VOIRIE EN FONCTIONNEMENT ET 
EN INVESTISSEMENT (hors programme dôinvestissement annuel) 

Sont engagées des dépenses de voirie citées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ 

pour la période du 17 janvier 2017 au 29 mars 2017 : 

Tiers Objet Compte Montant TTC Date 

EUROVIA DALA BDC N°40 CHAMPS DRAINAGE ACCOTEMENT VOIRIE  615231 о улрΦнл ϵ 17/01/2017 

WURTH FRANCE-1 COMMANDE POCHOIR LOGO HANDICAPE VOIRIE 60633 фмΦпн ϵ 22/02/2017 

EUROVIA DALA TRAVAUX VOIRIE ACCES LA PASSERELLE 2317 р уфпΦпл ϵ 23/02/2017 

TOPOCENTER CLERMONT LOCATION MATERIEL TOPO 6188 унрΦсл ϵ 23/02/2017 

SIGNALISATION LACROIX BDC BEAUREGARD VENDON MIROIR 60633 фллΦут ϵ 28/02/2017 

SIGNALISATION LACROIX BDC 2303201 BEAUREGARD VENDON SIGNALISATION 60633 псΦус ϵ 23/03/2017 

SEMONSAT FILS LOCATION MINI PELLE MARCILLAT 6188 сллΦлл ϵ 23/03/2017 

EUROVIA DALA 
BDC N°42 COMBRONDE TROTTOIR RD2144 - RUE DES 
TUILIERS 2317 р стмΦрл ϵ 24/03/2017 

EUROVIA DALA BDC N°44 PROMPSAT CURAGE DE FOSSE 615231 м слнΦлл ϵ 28/03/2017 

TOPOCENTER CLERMONT PIQUET TOPO ACIER TORSADE TETE BOMBEE 60632 соΦсл ϵ 29/03/2017 

EUROVIA DALA 
BDC N°43 YSSAC LA TOURETTE CANIVEAUX RUE DES 
CAVES + BORDURES RD15 2317 р нпнΦул ϵ 29/03/2017 

V DECISION DU PRESIDENT N°2017-12 RESILIATION DES CONTRATS DôASSURANCE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MENAT -  RESPONSABILITE CIVILE - 
PROTECTION JURIDIQUE ï AUTO COLLABORATEUR 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ aŜƴŀǘΣ en Responsabilité 
Civile, Protection Juridique et Auto Collaborateur conclus avec la société SMACL, sise 141 avenue 
Salvador Allende CS 20000 79031 NIORT, sont résiliés à compter 01/01/2017. 

Les garanties Responsabilité Civile et Protection Juridique sont transférées à compter du 01/01/2017 
ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŞǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŜȄ-communauté de communes de Côtes de Combrailles, lui-
même transféré à la communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge. 

V DECISION DU PRESIDENT N°2017-13 AUDITS DE RENOUVELLEMENT ISO 14001 ET DE 
SUIVIS ANNUELS  PARC DE LôAIZE ** 

La société ECOCERT ENVIRONNEMENT domiciliée 36 boulevard de la Bastille 75012 PARIS est retenue 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳŘƛǘ de renouvellement ISO 14001 et deux audits de suivis annuels pour un 
montant de 5 100 ϵ I¢ ǎƻƛǘ с мнл ϵ ¢¢/Φ 

 

COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS DU CIAS 

Sans objet 

 

 

Ajout de points à l'ordre du jour 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

- Modification des délégués au SBA et SICTOM des Combrailles 

- Convention PSU avec la CAF (micro-crèche) 

- Délibération relative aux indemnités des élus (modifications rédactionnelles) 

- Participation de la communauté de communes à la protection sociale des agents 
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- Clôture des budgets annexe « Social » et « aide à domicile » issus de la communauté de 
communes des Côtes de Combrailles 

-  Demandes de subvention DETR (en substitution dossier FSIL) 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 

 

D-2017-03-20 Programmation pour le Contrat Ambition Région  

V « Ambition Région » Υ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ wƘƾƴŜ-Alpes 

Par courrier en date du 6 avril 2016, le Président de la nouvelle région Auvergne-Rhône-Alpes 
informait les collectivités de la révision de la politique de soutien aux territoires et en particulier 
ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ !ǳǾŜǊƎƴŜ Ҍ Ŝƴ !ǳǾŜǊƎƴŜΦ 

[Ŝ /ƻƴǘǊŀǘ !Ƴōƛǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ ŞǘŞ ǾƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
régionale du 22 septembre 2016 avec deux programmes complémentaires : 

- Le plan régional en faveur de la ruralité (appelé parfois Contrat de ruralité mais à ne pas 
ŎƻƴŦƻƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ 

- [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

Pour simplifier, ces trois axes sont souvent réunis sous le terme « politique ambition région ». 

[ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ζ Ambition Région », sur 3 ans, pour la 
communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge est la suivante :  

 

AXES ENVELOPPE REGION 
ENVELOPPE COMMUNAUTE DE 

COMMUNE COMBRAILLES, SIOULE 
ET MORGE 

PART DE 
[Ω9b±9[htt9 
REGIONALE 

1. Contrat Ambition 
Région 

нлл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵ 1 192 ллл ϵ 0,60 % 

2. Plan en faveur de 
la ruralité 

ол Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵ 238 ллл ϵ 0,80 % 

3. Programme de 
soutien à 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ des 
bourgs centres et 
pôles de service 

ол Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵ 107 ллл ϵ 0,36 % 

TOTAUX нсл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵ 1 537 ллл ϵ 0,59 % 

Les 3 dispositifs sont programmés pour une durée de 3 ans de 2017 à 2019 et les subventions auront 
une durée de validité de 3 ans à compteǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
devront être réalisés dans ce délai. 

Les montants des enveloppes ont été calculés en tenant compte notamment de la démographie des 
territoires et de son évolution. 

V Les contrats « ambition Région » remplacent les contrats Auvergne +  

Les contrats Auvergne + sont désormais remplacés par les contrats Ambition Région ou contrats 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǘǊƛŜƴƴŀƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ !ǳǾŜǊƎƴŜ Ҍ оŝme génération pour les anciennes 
communautés de communes était de 1 134 руп ϵ répartie comme suit : 

- ооф тлп ϵ ǇƻǳǊ /ƾǘŜǎ ŘŜ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎ (135 374 non utilisés) 

- 542 мтр ϵ ǇƻǳǊ aŀƴȊŀǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ όпро 406,19 non utilisés) 

- 252 тлр ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ aŜƴŀǘ 
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[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ 1 мфн ллл ϵΦ 

Ces nouveaux contrats visent à  

- créer des opportunités économiques, sociales et culturelles pour les habitants pour 
permettre à chacun de construire son parcours au sein de la grande région et de 
contribuer à la vie socio-économique et au rayonnement du territoire régional ; 

- ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŀǎǎƛŦ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣ 
le tourisme, le sport, ... ; 

- construire sur tous les territoires les espaces de vie de demain, incluant les services 
essentiels à la population, dans un souci de proximité ; 

- envisager une nouvelle approche du développement des territoires de montagne ; 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ Τ 

Chaque contrat peut faire l'objet d'un avenant pour tenir compte de l'évolution de la situation de 
ƭΩ9t/L Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛdentifiés ;  

 

V Le plan régional en faveur de la ruralité 

Ce programme vise à agir pour stimuler et conforter les dynamiques de développement et les 
initiatives innovantes des espaces ruraux, qui peuvent générer des activités nouvelles, soutenir 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΦ 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ aux communes de moins de 2 000 habitants. 

Les projets examinés prioritairement doivent relever de ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ о 000 et 
80 ллл ϵ I¢ dans les domaiƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ǉƻƛƴǘ ƳǳƭǘƛǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΧύ 

- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘractivité économique et touristique 
des centres bourgs 

- Les aménagements de proximité favorisant la pratique du sport et les activités culturelles 

- Les projets de rénovation thermique ambitieuse des bâtiments publics 

- Les projets de valorisation du patrimoine bâti présentant un intérêt architectural certain 

Le taux de subvention sera de 40 % de la dépense subventionnable. 

Les projets supérieurs à 80 ллл ϵ I¢ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ пл ҈ ŘΩǳƴŜ 
dépense subventionnable plafonnée à 500 0лл ϵΦ 

Les dossiers de demande de subventions sont instruits directement par la Région. 

V [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

Ce programme vise à accompagner les bourgs-ŎŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿisant à 
ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н 000 habitants et moins de 20 000 habitants. Sur 
la communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge, le programme ne concerne que 
Combronde (2 174 habitants) et Saint-Georges-de-Mons (2 064 habitants). 

Les 107 ллл ϵ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƎŀƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ н ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs.  

Les projets examinés prioritairement doivent relever de ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
minimum de 15 ллл ϵ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ǉƻƛƴǘǎ ƳǳƭǘƛǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Χύ 
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- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

- Les aménagements de proximité favorisant la pratique du sport et les activités culturelles 

- Les projets de rénovation thermique ambitieuse des bâtiments publics 

- Les projets de valorisation du patrimoine bâti présentant un intérêt architectural certain 

- [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ et au développement économique du territoire 
όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Χύ 

- Projets favorisant les modes doux de transport au quotidien 

- tǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ όǇŀǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘύ 

Le taux de subvention sera compris entre 20 et 40 % de la dépense subventionnable. 

 

V Programmation Ambition Région sur la communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge 

Une réunion a eu lieu le 9 mars 2017 à Manzat en présence de Marie-Thérèse SIKORA, conseillère 
régionale référente sur le Pays des Combrailles et du service instructeur de la Région afin de faire le 
point sur les projets inscrits dans la nouvelle politique Ambition Région. 

 

La liste des projets qui pourraient être inscrits sont les suivant : 
 

Maître 
d'ouvrage 

Intitulé opération 
Montant 
opération 

Subvention 
arbitrée / 

programmée 
Taux Dispositif 

CC Combrailles 
Sioule et Morge 

Construction et/ou réhabilitation 
de salles de restauration scolaire 

et office sur les communes de 
Beauregard-Vendon, Champs et 

Montcel 

432 нлу ϵ 85 ллл ϵ 17,67% CAR 

CC Combrailles 
Sioule et Morge 

Pôle enfance/jeunesse флл ллл ϵ мул ллл ϵ 20,0% CAR 

CC Combrailles 
Sioule et Morge 

Travaux piscine de Saint-Georges 
de Mons dans le cadre du 
Contrat de performance 

énergétique 

500 ллл ϵ млл ллл ϵ 20,0% CAR 

Beauregard 
vendon 

Construction de la nouvelle 
mairie 

рсл ллл ϵ мпл ллл ϵ 25,0% CAR 

Blot l'Eglise 
Restructuration de la salle 

polyvalente 
орл ллл ϵ тл ллл ϵ 20,0% CAR 

Charbonnières 
les Vieilles 

Rénovation de la salle 
polyvalente 

ррн ллл ϵ ммл плл ϵ 20,0% CAR 

Davayat Aménagement d'une place нрр тмн ϵ со фну ϵ 25,0% CAR 

Jozerand Réfection extérieure de l'église пфф ссл ϵ мнп фмр ϵ 25,0% CAR 

Pouzol 
Travaux de rénovation de la salle 

polyvalente 
пмт ллл ϵ фм ллл ϵ 21,8% CAR 

Saint-Hilaire la 
Croix 

Extension, réhabilitation et mise 
aux normes de la salle 

polyvalente 
плт флл ϵ млм фтр ϵ 25,0% CAR 

Montants totaux 4 утп пул ϵ 1 лст нму ϵ 
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[ŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 365 000 ϵΦ 

[ŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тлн нму ϵΦ  

- Soit un total de subvention de 1 лст нму ϵ ǎǳǊ м 192 ллл ϵΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ мнп тун ϵΦ 
 

Cette somme restante est mise en réserve pour des projets à venir au cours de la programmation et 
ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire : 

- 82 орсΣмн ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όнκоύ 

- 41 мтуΣлс ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όмκоύ 
 

Oui cet exposé et après en avoir dŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

O APPROUVE la programmation des projets à inscrire au Contrat Ambition Région 

O AUTORISE M. le Président à signer le Contrat Ambition Région 
 

Abstention : 2 

Contre : 0 

Pour : 43 

 

 

D-2017-03-21  Comité de programmation Leader ς Désignation des représentants 

Le Comité de programmation LEADER est composé de 25 membres dont 13 représentants le secteur 
privé et 12 le secteur public. 

Les modalités de désignation des représentants avaient été arrêtées par le Comité de 
programmation le 27 octobre 2015 et prévoyait  

- la représentation des 9 communautés de communes des Combrailles avec un représentant 
titulaire et un suppléant ; 

- les 9 communautés des communes désignaient 1 titulaire et un suppléant du monde socio-
professionnel du territoire. 

Avec la fusion des communautés de communes, le Comité de programmation, réuni le 15 mars 2017, 
a décidé que chaque communauté de communes désignerait 3 représentants titulaires et 3 
suppléants au titre du collège public et 3 représentants titulaires et 3 suppléants pour le collège 
privé. 

Le Conseil communautaire doit procéder à la désignation : 

- de 3 représentants titulaires et 3 suppléants au titre du collège public 

- de 3 représentants titulaires et 3 suppléants au titre du collège privé 

Il est proposé de désigner les représentants suivants, qui étaient déjà, pour la plupart, déjà membres 
du comité de programmation : 
 

Collège Représentant titulaire Représentant suppléant 

Public M Sébastien GUILLOT M Didier MANUBY 

Public M. Bernard LAMBERT M. Franck BALY 

Public M. José DA SILVA M. Yannick MASSON 

Privé M. Sébastien VIALTER Mme Patricia REYES-MARCHAT 

Privé M. Nicolas ROUGIER M. Frédéric RIVIERE 

Privé M. Michel BOULAIS M. Patrick LAURENT 
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Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le coƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o DESIGNE les membres ci-dessus pour siéger au comité de programmation Leader 
 

 

D-2017-03-22  DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {L9D 

En 2015, Manzat Communauté et la Communauté de communes des Côtes de Combrailles ont 
ŀŘƘŞǊŞ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎƘŀǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ {L9D Řǳ tǳȅ ŘŜ 5ƾƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ос ƪ±! όŘƛǘ ǘŀǊƛŦ ƧŀǳƴŜύΦ 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre et les marchés subséquents couvraient les 
années 2016 et 2017 et prennent donc fin au 31 décembre 2017. 

[Ŝ {L9D ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎ όнлмт-2022) afin de lancer 
un accord-cadre qui couvrira la période 2018-2021. 

Compte tenu des prix obtenus sur le 1er ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎƘŀǘ όŜƴǾƛǊƻƴ нΣр ҈ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ 
ŀƴǘŞǊƛŜǳǊύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎǊƻǳǇŞŜΣ après en avoir délibéré, le conseil 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

o ACCEPTE les termes de la convention constitutive du nouveau groupement de commandes 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΤ 

o !¦¢hwL{9 ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ζ Combraille, Sioule et Morge » au 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
puissance est supérieure à 36 kVA ; 

o AUTORISE M. le Président à signer la convention de groupement ; 

o AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer les accords-cadres et marchés 
ǎǳōǎŞǉǳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜ 
sans distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget. 

 

 

D-2017-03-23  Zone de Queuille Υ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
CHIMIREC 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ /ILaLw9/ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴt des 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 9ƭƭŜ ŜȄŜǊŎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǘǊƛΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŜǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

Les clients de CHIMIREC sont principalement des TPE et PME.  

La filiale CHIMIREC MASSIF CENTRAL souhaite développer son activité dans les départements du Puy-
de-5ƾƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŀǳ ƴƻǊŘ κ ƴƻǊŘ-ouest de 
Clermont-Ferrand.  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩ!¦.9w¢ ϧ 5¦±![ ƻǳ ƭŜǎ ¢w!b{thw¢{ a9¦bL9w ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ /ILaLw9/ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŘΩŞǉǳƛǇŜƳents par exemple) et de 
synergies.  

Le projet consiste à réaliser une plateforme de logistique, de collecte et de traitement de déchets 
spéciaux.  

- Surface nécessaire : 5 ha minimum 

- Bâtiment de 3 000 m² avec un auvent de 1 000 m² extensible 

- Investissement dŜ о aϵ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

- Création de 10 à 15 emplois dans un premier temps 

[ŀ ŦǳǘǳǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ /ILaLw9/ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
/ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ  
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V Caract®ristiques de lôimplantation  

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Υ  

- ¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŀǳǾŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ 
de tri. Le bâtiment mesure environ 3 000 m² et a une hauteur maximale de 10 m ;  

- Une zone ATEX ;  

- Un pont bascule ;  

- ¦ƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ орл Ƴо Τ  

- Des parkings.  

V Terrains identifiés 

!ǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ƭŜ ƭǳƴŘƛ мо ƳŀǊǎ нлмтΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ мм 

ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ vǳŜǳƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦŜǊƳŜ ŘŜ с Ƙŀ Ŝǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ ŘΩŀchat pour 5 ha 

supplémentaires. 

 

[Ŝ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘŜ ŎƭŀǳǎŜǎ ǎǳǎǇŜƴǎƛǾŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ /ILaLw9/ ŘŜǎ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et du permis de construire. 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE la cession à la société CHIMIREC MASSIF CENTRAL ou à tout autre entité désignée 
par elle, les terrains suivants situés sur la ZAC de vǳŜǳƛƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ : 

Á 6 hectares ferme - parcelles cadastrées OC 349 (10 000 m²), 350 (10 004 m²), 
351 (10 000 m²) et la division de la parcelle OC 345 pour 30 000 m² environ 

Á Ŝǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ р ƘŜŎǘŀǊŜǎ ς parcelles cadastrées OC 346 
(10 000 m²), 347 (10 000 m²), 348 (10 001 m²) et la division de la parcelle OC 345 
pour 20 000 m² environ. 

soit un total de 11 hectares. 

o DECIDE DE FIXER le prix de cession à 3,50 euros HT le m² ; le produit de la vente se portant à  
210 ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ мтр ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ оур ллл ϵ 
HT. 

o AUTORISE M. le Président à signer le compromis de vente à intervenir, lequel se fera sous 
ǎŜƛƴƎ ǇǊƛǾŞΣ Ŝǘ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΦ 

CHIMIREC 

Acquisition 

ferme  

CHIMIREC 

Option 

ŘΩŀŎƘŀǘ 
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D-2017-03-24  tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ : demande de transfert de la subvention  

[Ŝ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ǳƴŜ 
convention ŀǘǘǊƛōǳǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ C959w ς programmation 2014-нлнл ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ όŘƻǎǎƛŜǊ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ƴϲ!±лллтоллύΦ 

Cette opération porte sur une dépense de 671 фпмΣлт ϵI¢Σ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

- Terrassement : 333 слуΣлл ϵI¢ 

- Chemins et pistes : 97 тсрΣлл ϵI¢ 

- Traitement paysager : 192 мфрΣлт ϵI¢ 

- Clôtures et mobilier bois : 47 отоΣлл ϵI¢ 

Le financement obtenu est le suivant : 

- FEDER : 301 ссмΣлл ϵ 

- REGION : 112 лрлΣлл ϵ 

- DEPARTEMENT : 56 сптΣмо ϵ 

- RESSOURCES PROPRES : 201 рунΣфп ϵ 

Par arrêté n°17.00097 du 16 janvier 2017, la compétence « aménagement, entretien, gestion et 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ » a été transférée à la communauté de communes « Combrailles, Sioule 
et Morge ». 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o SOLLICITE le transfert de la financement FEDER au bénéfice de : 

Á Communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge » 
21-23 rue Victor Mazuel 
63410 MANZAT 
SIRET : 20007209800011 
Représentant Légal : Jean-Marie MOUCHARD 

 

 

 

D-2017-03-25  Renouvellement de la convention PSU avec la CAF ς microcrèche Davayat  

La convention d'objectifs et de financement de la prestation de service unique (PSU) pour l'accueil de 
Jeunes enfants a pris fin le 31-12-2016.  

Il convient donc de la renouveler pour la période du 01/01/2017 au 31/12/2020. 

V Objets de la convention 

9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ la Prestation de Service 
Unique (PSU Υ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
ǇƻǊǘŀƛƭ /ŀŦ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǘŞƭŞ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ 
la structure.  

La CAF, par lΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ 

[Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳŀƭƛŦƛŞ Ŝǘ ǳƴ ŜƴŎŀŘǊement 
adapté, 

- tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 
Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƴ-discrimination, 

- A informer la CAF de tout changement apporté au niveau du règlement intérieur, de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ budgétaires ou des statuts, 

- ! ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΧύΣ 
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 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ 
Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǊŜœǳǎΦ  

5Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŎƻǳǾŜǊǘǎ όŎƻƴǘǊƾƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎύΦ 

V /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝs au portail CAF 

Le portail permet la saisie et la transmission des données en fonction des 3 profils habilités 
όŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ !ǇǇǊƻōŀǘŜǳǊύΦ 

 

[Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 

- Prendre toutes les mesuǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 
informations, 

- Respecter et faire respecter par son personnelle les règles régissant le secret 
professionnel, 

- !ǎǎǳǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴnes non 
habilitées, 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

V Versement de la prestation de service 

La PSU du prix plafond (voir tableau ci-dessous) dépend et de la fourniture ou non des repas et des 
couches. Elle est calculée de la façon suivante : 

- όсс ҈ Ȅ ǇǊƛȄ ǇƭŀŦƻƴŘ t{¦ύ Ȅ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘύ ς [(total participations 
familiales facturées x (heures ouvrant droit/heures facturées)] x taux de ressortissants du 
régime général 

 

En 2016, le prix plafond pouǊ ƭŀ ƳƛŎǊƻ ŎǊŝŎƘŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ тΣфу ϵΣ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŦƛȄŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ōŀǊŝƳŜ /!C 
suivant : 

   

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives fournies et produites au plus 
tard le 31 mars N+1. 

Des acomptes trimestriels sont versés à hauteur de 70% du montant prévisionnel, sur production du 
.ǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o AUTORISE M. le Président à signer la convention de financement et de services avec la CAF 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
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D-2017-03-26 Participation de la communauté de communes à la protection sociale des 
agents 

Par délibération en date du 31 janvier 2013, la Communauté de Communes des Côtes de Combrailles 
ŀǾŀƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ζ prévoyance » (risques liés à 
ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ł ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ŘŞŎŝǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 
maintien de salaire (perte de revenu ou versement de capitaux décès aux ayant droits). 

Par délibération en date du 16 décembre 2016, le Conseil communautaire de Manzat Communauté a 
délibéré pour mettre en place une participation à la protection sociale complémentaire des agents 
au titre du risque prévoyance, selon les mêmes modalités que la communauté de communes Côtes 
de Combrailles. 

Compte-tenu de la fusion extension, par sécurité juridique, et afin de mettre en place la participation 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭlé de re-délibérer. 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o DECIDE de participer au financement de tous les contrats ou règlements labellisés                        
« solidaires et responsables » pour le risque prévoyance uniquement 

o RETIENT la procédure de labellisation, 

o RECONDUIT le montant par agent comme suit (non proratisé en fonction du temps de 
travail) : 

Á Catégorie A Υ мл ϵ κ Ƴƻƛǎ 

Á Catégorie B Υ мр ϵ κ Ƴƻƛǎ 

Á Catégorie C Υ нл ϵ κ Ƴƻƛǎ 

o PRECISE que ces montants sont plafonnés au montant de la cotisation ou de la prime qui 
ǎŜǊŀƛǘ ŘǳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƛŘŜΣ 

o CL·9 ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ  

o AUTORISE le remboursement des indus directement par la collectivité au profit de la 
mutuelle, assurance ou institution de prévoyance labellisé, sur la base du montant de 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł 
procéder au versement des indus 

 

 

Il est demandé par plusieurs conseillers communautaire que soit étudié, la possibilité de diminuer 

ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ !Φ [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀōƻǊŘŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 

comité technique lorsque celui-ci aura été recréé. 

 

 

D-2017-03-27 Demandes de subvention DETR ς tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
valeur du Gour de Tazenat 

Par délibération en date du 16 février, le conseil communautaire a autorisé le Président à déposer 3 
dossiers de demande de subvention, au titre FSIL 2017 (1ère enveloppe) concernant : 

- LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ DƻǳǊ ŘŜ ¢ŀȊŜƴŀǘ 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭǎ Ł [ƻǳōŜȅǊŀǘ 

- La construction/réhabilitation de restaurants scolaire et offices sur les communes de 
Beauregard-Vendon, Champs et Montcel 

Compte-tenu que les enveloppes du FSIL (1ère enveloppe) sont limitées, il serait opportun de déposer 
des demandes au titre de la DETR 2017. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ 59¢w нлмт ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴΩavaient pas sollicité de DETR 2017. 

Les plans de financements restent par ailleurs inchangés. 
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V Aménagement et la mise en valeur du Gour de Tazenat : 

DEPENSES RECETTES 

Nature des dépenses Montant H.T. Nature des recettes Montant Taux 

aŀƛǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ 

CD63 
лΣлл ϵ 

Conseil Départemental 

(CTDD) 
100 лллΣлл ϵ 32,87% 

DETR 2017 76 лптΣсс ϵ 25% 

Tranche ferme : Mise 

en valeur et 

réaménagement des 

accès au site 

нтт утлΣср ϵ Europe (LEADER) 67 олпΣус ϵ 22,13% 

Tranche 

conditionnelle : 

Parking de délestage 

26 320,00 ϵ Autofinancement 60 уоуΣмо ϵ 20% 

TOTAL DEPENSES олп мфлΣср ϵ TOTAL RECETTES 304 мфлΣср ϵ  100% 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE le projet de 2017 

o AUTORISE M. le Président à déposer le dossier de demande de subventions au titre de la 
DETR 2017 

 

D-2017-03-28 Demande de subvention DETR ς tǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ a!a  

Par délibération en date du 16 février, le conseil communautaire a autorisé le Président à déposer 3 
dossiers de demande de subvention, au titre FSIL 2017 (1ère enveloppe) concernant : 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ DƻǳǊ ŘŜ ¢ŀȊŜƴŀǘ 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭǎ Ł [ƻǳōŜȅǊŀǘ 

- La construction/réhabilitation de restaurants scolaire et offices sur les communes de 
Beauregard-Vendon, Champs et Montcel 

Compte-tenu que les enveloppes du FSIL (1ère enveloppe) sont limitées, il serait opportun de déposer 
des demandes au titre de la DETR 2017. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ subvention au titre 
ŘŜ ƭŀ 59¢w нлмт ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŘŜ 59¢w нлмтΦ 

Les plans de financements restent par ailleurs inchangés. 

V Projet de maison dôassistants maternels ¨ Loubeyrat : 

DEPENSES RECETTES 

Nature des 
dépenses 

Montant H.T. Nature des recettes Montant Taux 

Travaux 124 лллΣлл ϵ DETR 2017  ол рсоΣлл ϵ  22 % 

aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 12 рллΣлл ϵ Europe (LEADER)  рр рсфΣлл ϵ 40 % 

Contrôle 
technique 

1 ороΣтр ϵ Autofinancement 52 тфмΣло ϵ 38 % 

CSPS 1 лсфΣну ϵ    

TOTAL DEPENSES 138 фноΣло ϵ TOTAL RECETTES 138 фноΣло ϵ 100% 
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hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE le projet de 2017 

o AUTORISE M. le Président à déposer le dossier de demande de subventions au titre de la 
DETR 2017 

 

 

D-2017-03-29 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł ƭΩ9tC {a!C 

Il est proposé le renouvellement de l'adhésion à l'EPF SMAF de la communauté de communes. 
Conformément aux statuts de l'EPF SMAF, article V, les EPCIs compétents en matière de PLH sont 
représentés au sein de l'Assemblée générale par un nombre de délégués au moins égale au nombre 
de communes les constituant, avec un délégué titulaire et un délégué suppléant par commune.  
 
!ƛƴǎƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ Ł ƭΩ9tC {a!C ǎƻƛǘ : 

CIVILITE PRENOM et NOM COLLEGE COMMUNE DE REPRESENTATION 

Monsieur Didier MANUBY Titulaire ANCIZES COMPS (LES) 

Madame Hélène COURTADON Suppléant ANCIZES COMPS (LES) 

Monsieur Yannick DREVET Titulaire BEAUREGARD VENDON 

Madame Anne-Marie ESTEVE Suppléant BEAUREGARD VENDON 

Monsieur Michel BOULAIS Titulaire BLOT L'EGLISE 

Madame Magalie LABIAULE Suppléant BLOT L'EGLISE 

Monsieur Lionel VERDIER Titulaire CHAMPS 

Monsieur Pierre ACCAMBRAY Suppléant CHAMPS 

Monsieur Dominique GIRARD Titulaire CHARBONNIERES LES VIEILLES 

Monsieur Jacques MAITRE Suppléant CHARBONNIERES LES VIEILLES 

Madame Jacqueline PEYRARD-BONNARD Titulaire CHATEAUNEUF-LES-BAINS 

Monsieur Daniel SAUVESTRE Suppléant CHATEAUNEUF-LES-BAINS 

Monsieur Alain ESPAGNOL Titulaire COMBRONDE 

Monsieur Bernard GARCEAU Suppléant COMBRONDE 

Monsieur Christophe CHARVOIN Titulaire DAVAYAT 

Monsieur Laurent CHOMET Suppléant DAVAYAT 

Monsieur Philippe SAVY Titulaire GIMEAUX 

Monsieur Sébastien GUILLOT Suppléant GIMEAUX 

Monsieur Jean DE ROHAN CHABOT Titulaire JOZERAND 

Monsieur André LANGUILLE Suppléant JOZERAND 

Monsieur Martial GENDRE Titulaire LISSEUIL 

Madame Nelly BOURRAND Suppléant LISSEUIL 

Monsieur Jean-Marie MOUCHARD Titulaire LOUBEYRAT 

Monsieur Jean-Claude GILLES Suppléant LOUBEYRAT 

Monsieur Philippe VALLEIX Titulaire MANZAT 

Madame Coralie DIOGON Suppléant MANZAT 

Monsieur Jean-François DELAGE Titulaire MARCILLAT 

Monsieur Romain MALCOURANT Suppléant MARCILLAT 

Monsieur Jacques CHANUDET Titulaire MONTCEL 

Monsieur Norbert ONZON Suppléant MONTCEL 

Monsieur Frédéric MOREAU Titulaire POUZOL 
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CIVILITE PRENOM et NOM COLLEGE COMMUNE DE REPRESENTATION 

Monsieur Mathieu CAMUS Suppléant POUZOL 

Monsieur Michel CLIQUE Titulaire PROMPSAT 

Monsieur Jean-Francçois SECOND Suppléant PROMPSAT 

Monsieur Yannick MASSON Titulaire QUEUILLE 

Monsieur Eric FRADIN Suppléant QUEUILLE 

Monsieur Nicolas DIAS Titulaire SAINT ANGEL 

Monsieur Christophe GADAIX Suppléant SAINT ANGEL 

Monsieur Daniel DE BUE Titulaire SAINT GAL SUR SIOULE 

Madame Nadège THOMAS Suppléant SAINT GAL SUR SIOULE 

Madame Randa ABERRAN Titulaire SAINT GEORGES DE MONS 

Madame Pauline COUTO Suppléant SAINT GEORGES DE MONS 

Monsieur Sylvain LELIEVRE Titulaire SAINT HILAIRE LA CROIX 

Madame Christine ROCHE Suppléant SAINT HILAIRE LA CROIX 

Monsieur Paul LASSET Titulaire SAINT MYON 

Monsieur Jean-Claude GISSET Suppléant SAINT MYON 

Monsieur Jean-Marc DARIER Titulaire SAINT PARDOUX 

Madame Nathalie GOURCY Suppléant SAINT PARDOUX 

Madame Bernadette DESNOTTES Titulaire SAINT QUINTIN SUR SIOULE 

Monsieur Benoît LARTILLIER Suppléant SAINT QUINTIN SUR SIOULE 

Monsieur Claude NEUVILLE Titulaire SAINT REMY DE BLOT 

Madame Renée BICHARD Suppléant SAINT REMY DE BLOT 

Monsieur Pascal CHARBONNEL Titulaire TEILHEDE 

Monsieur Michel GOMICHON Suppléant TEILHEDE 

Monsieur Fabien ROUGIER Titulaire VITRAC 

Monsieur Dominique JOUBERTON Suppléant VITRAC 

Madame Marie-Hélène LAMAISON Titulaire YSSAC LA TOURETTE 

Monsieur Arnaud FOURNET-FAYARD Suppléant YSSAC LA TOURETTE 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o DESIGNE les membres ci-dessus pour siégŜǊ Ł ƭΩ9tC-SMAF. 
 

 

D-2017-03-30 ±ŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǾŀƴŎŜ Ł ƭΩh¢/ Υ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 

Dans le cadre de la compétence « promotion touristique », le SMAD des Combrailles a créé un office 
de tourisme. En tant de collectivité adhérente, la communauté de communes verse une contribution 
dont le montant est fixé chaque année par le comité syndical du SMAD des Combrailles. 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩ!D Řǳ {a!5 Řǳ мс ŦŞǾǊƛŜǊ нлмт ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
afin de tenir compte des nouveaux périmèǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ŘŜ ƭŀ 
statistique « nombre de lits touristiques ».  

[ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
όǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘŜ séjour). 

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмтΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ζ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ 
Sioule et Morge η ǎΩŞƭŝǾŜ Ł уу уолΣнл ϵΦ 
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Le bureau syndical du SMAD du 13 mars 2017, pour des raisons de trésorerie, a décidé de proposer 
aux EPCI de modifier les modalités de versement de la cotisation en prévoyant le versement  
ŘΩǳƴŜ ŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ол ҈Φ 

 

Oui cet exposé et ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o !ttwh¦±9 ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ 

o AUTORISE M. le président à signer ladite convention 
 

Abstention : 1 

Contre : 0 

Pour :  44 

 

 

D-2017-03-31 Délégués au SICTOM des Combrailles 

Par délibération en date du 5 janvier 2017, le Conseil communautaire a désigné les délégués pour 
représenter la collectivité au SICTOM des Combrailles au titre de la compétence « collecte et 
traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » de la nouvelle communauté de 
communes. 

M. le Président informe le Conseil communautaire que, par délibération en date du 10 mars 2017, le 
Conseil municipal de MARCILLAT propose de désigner Mme Christine MARTINS en qualité de délégué 
Titulaire pour le SICTOM des Combrailles en remplacement de Monsieur Jean-François DELAGE, 
démissionnaire. 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

 

La liste des délégués serait désormais la suivante : 

Civilité Nom Prénom COMMUNE REPRESENTATION 

Monsieur BOULEAU BERNARD BLOT L'EGLISE 

Madame GROLLEAU-MOULIN MILAINE BLOT L'EGLISE 

Monsieur GENDRE Martial LISSEUIL 

Madame ARNAUD Elisabeth LISSEUIL 

Monsieur LESCURE Bernard MARCILLAT 

Madame  MARTIN Christine MARCILLAT 

Monsieur DANIEL Yves POUZOL 

Monsieur GROS  Henri POUZOL 

Monsieur DE BUE DANIEL ST GAL SUR SIOULE 

Monsieur JACQUOT PATRICK ST GAL SUR SIOULE 

Monsieur LEJEUNE David SAINT-PARDOUX 

Madame MUSCAT Isabelle SAINT-PARDOUX 

Monsieur LENEE André ST QUINTIN SUR SIOULE 

Monsieur PENY Mathieu ST QUINTIN SUR SIOULE 

Monsieur AUBIGNAT Michel SAINT REMY DE BLOT 

Monsieur TAMBOIS  Jérôme SAINT REMY DE BLOT 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ACCEPTE le changement de délégués, 

o PREND ACTE de la liste des membres ci-dessus appelés à siéger au SICTOM des Combrailles. 
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D-2017-03-32 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ 

Par délibération en date du 5 janvier 2017, le Conseil communautaire a désigné les délégués pour 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǳƳƾƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ collecte et 
traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » de la nouvelle communauté de 
communes. 

M. le Président informe le Conseil communautaire que les délégués de la Commune de DAVAYAT 
souhaitent intervertir leur fonction. Ainsi M. Jean-Louis FABRE deviendrait le délégué Titulaire et 
Madame PILET HUMBERT Florence la déléguée suppléante. 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ La liste des délégués serait 
donc désormais la suivante : 

CIVILITE NOM PRENOM COMMUNE REPRESENTATION COLLEGE 

Monsieur BOURBONNAIS Jean Claude BEAUREGARD-VENDON TITULAIRE 

Madame ONZON Marie CHAMPS TITULAIRE 

Monsieur PORTIER Sébastien CHARBONNIERES-LES-VIEILLES TITULAIRE 

Madame BONNARD -PEYNARD Jacqueline CHATEAUNEUF LES BAINS TITULAIRE 

Monsieur POUZADOUX JEAN PAUL COMBRONDE TITULAIRE 

Monsieur FABRE JEAN LOUIS DAVAYAT TITULAIRE 

Monsieur  BEGON-BICHARD David GIMEAUX TITULAIRE 

Monsieur  RAY Daniel JOZERAND TITULAIRE 

Monsieur LOBREGAT Stéphane LOUBEYRAT TITULAIRE 

Monsieur VALLEIX Philippe MANZAT TITULAIRE 

Monsieur CHANUDET  JACQUES MONTCEL TITULAIRE 

Monsieur FONTANIVE RENE PROMPSAT TITULAIRE 

Monsieur  GADAIX Christophe SAINT-ANGEL TITULAIRE 

Monsieur PEYRONNY Jean-Claude SAINT-HILAIRE-LA-CROIX TITULAIRE 

Monsieur  MASSON Yannick QUEUILLE TITULAIRE 

Monsieur  LASSET Paul SAINT-MYON TITULAIRE 

Monsieur GERAULT Alexandre TEILHEDE TITULAIRE 

Monsieur DERIGON Dominique VITRAC TITULAIRE 

Madame BOST Michelle YSSAC LA TOURETTE TITULAIRE 

Monsieur DIAS Nicolas SAINT-ANGEL SUPPLEANT 

Madame PERSON Marie-Josée GIMEAUX SUPPLEANT 

Monsieur TARDIF Gérard CHAMPS SUPPLEANT 

Monsieur BALESTRINO Damien SAINT-HILAIRE-LA-CROIX SUPPLEANT 

Madame GAY Laetitia BEAUREGARD-VENDON SUPPLEANT 

Monsieur NOUZILLE Jean-Yves CHATEAUNEUF LES BAINS SUPPLEANT 

Monsieur GIRARD Dominique CHARBONNIERES-LES-VIEILLES SUPPLEANT 

Madame BERTIN CHRISTINE COMBRONDE SUPPLEANT 

Monsieur ONZON NORBERT MONTCEL SUPPLEANT 

Madame PILET HUMBERT FLORENCE DAVAYAT SUPPLEANT 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ACCEPTE le changement de délégués, 

o PREND ACTE de la liste des membres ci-dessus appelés à siéger au SBA. 
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D-2017-03-33 Indemnités des élus 

V Exposé des motifs 

Les montants maximaux bruts mensuels des indemnités de fonction des élus locaux ont été 
revalorisés au 01 janvier 2017 en application du nouvel indice brut terminal de la fonction publique 
fixé par le décret n°2017-85 du 25 janvier 2017.  

L'indice brut terminal pour le calcul de l'indemnité des élus a donc été modifié au 1er janvier 2017 
(1022 au lieu de 1015) et le sera encore au 01/01/2018. 

La délibération qui a été prise fait référence à l'ancien indice 1015. 

Une nouvelle délibération est ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜǊŀ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ  

V Délibération 

Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-12 dispose que « les 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǾƻǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŎŜ-président sont 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǘǊŀitement correspondant 
Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ » ; 

Compte tenu que Combrailles Sioule et Morge Communauté est située dans la tranche de population 
de 10 000 à 19 ффф ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрнмп-1 du CGCT fixe pour les communautés de communes 
les taux maximums comme suit :  

POPULATION 
TAUX EN % 

Président Vice-président 

De 10 000 à 19 999 48,75 % 20,63 % 

Le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe indemnitaire 
globale, déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice effectif des fonctions de 
président et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions de vice-président, 
correspondant soit au nombre maximal de vice-présidents qui résulterait de l'application de l'article  
L. 5211-10 à l'organe délibérant qui comporterait un nombre de membres déterminé en application 
des III à VI de l'article L. 5211-6-1, soit au nombre existant de vice-présidences effectivement 
exercées, si celui-ci est inférieur (article L5211-12) 

 

Il résulte des dispositions précédentes les enveloppes suivantes : 

Nombre de Vice-Présidents : 10 

Enveloppe totale maximale : 255,05 % 

 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

o DECIDE de fixer les indemnités de fonction aux taux légaux maximum  

o DECIDE ǉǳΩŁ ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ лм ƧŀƴǾƛer 2017, les taux des indemnités de fonction du président et 
des vice-présidents sont ainsi fixés : 

Á tǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ пуΣтр ҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭΤ 

Á 1er Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ нлΣсо ҈ ŘŜ  ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭΤ 

Á 2e Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ нлΣсо ҈ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭΤ 

Á 3e Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ нлΣсо ҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭΤ 

Á 4e Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ нлΣсо҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ 

Á 5e Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ нлΣсо҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ 

Á 6e Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ нлΣсо҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ 

Á 7e Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ нлΣсо҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳt terminal; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=36A985D465DD3B475210D0C368BDF341.tpdjo15v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392809&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=36A985D465DD3B475210D0C368BDF341.tpdjo15v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392809&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=36A985D465DD3B475210D0C368BDF341.tpdjo15v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023241467&dateTexte=&categorieLien=cid
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Á 8e Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ нлΣсо҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ 

Á 9e Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ нлΣсо҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ 

Á 10e Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ нлΣсо҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ 

o PRECISE que les indemnités de fonction sont payées mensuellement, 

o PRECISE que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction 
ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ 

o PREND ACTE du tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭϥŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ р ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмм-12 du CGCT qui 
précise que toute délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de 
coopération intercommunale concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de 
ses membres est accompagnée d'un tableaux annexe ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 
allouées  

 

FONCTION 
POURCENTAGE INDICE 

BRUT TERMINAL 

Président 48,75% 

1er vice-président 20,63% 

2ème vice-président 20,63% 

3ème vice-président 20,63% 

4ème vice-président 20,63% 

5ème vice-président 20,63% 

6ème vice-président 20,63% 

7ème vice-président 20,63% 

8ème vice-président 20,63% 

9ème vice-président 20,63% 

10ème vice-président 20,63% 

Total  255,05% 

 

 

D-2017-03-34 Clôture des budgets annexe « Social » et « Aide à domicile » issus de la 
communauté de communes des Côtes de Combrailles 

Par délibération de la communauté de communes Côtes de Combrailles en date du 09 octobre 2015, 
il a été décidé de transférer les activités sociales « portage de repas », aide à domicile », 
« téléassistance » et transport à la demande » au CIAS des Côtes de Combrailles à compter du 01 
janvier 2016. 

Les écritures de transfert ont été réalisés courant 2016 par opérations non budgétaires. Les soldes 
des comptes de ces deux budgets sont à 0. 

Néanmoins ces deux budgets ont été transférés avec les opérations de fusion. Il convient donc 
désormais de clôturer officiellement ces budgets annexe. 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o DECIDE DE CLOTURER les budgets annexe « compétence sociale » 602 et « aide à domicile » 
608 
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D-2017-03-35 Tarif de la piscine : ajustements au nouveau périmètre 

Par délibération en date du 21 avril 2011, le conseil communautaire de Manzat Communauté avait 
fixé les tarifs de la piscine.  

Il était précisé sur cette délibération un tarif spécifique pour les habitants résidants au sein du 
territoire intercommunal de « ex Manzat Communauté », appelé « tarif  com com ». 

Compte-tenu de la fusion extension, il est nécessaire de mettre à jour cette délibération afin : 

- ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ζ com com »   au nouveau périmètre : cela concerne principalement les 
ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ζ entrées » et « leçons » qui avaient un tarif différencié,  

- de préciser que le tarif CLALAGE est étendu aux ALSH intercommunaux 

Il est précisé que ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞŜΦ /ŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞŜ 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ 
ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ře la natation dans les écoles de 
la communauté de communes (lieux de pratiques, nombre de classes concernés, rythmes, couts 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ΧύΦ 

Le nouveau barème des tarifs serait le suivant : 

    
TARIFS  

  Tarif  Tarif 

  TYPES 
  

Com Com *  Hors  

          Com Com 

1 Entrée Adulte оΣмл ϵ оΣмл ϵ 

1 Entrée Enfant нΣмл ϵ нΣмл ϵ 

1 Entrée Etudiant/Lycéen нΣмл ϵ нΣмл ϵ 

1 Entrée moins de 3 ans лΣлл ϵ лΣлл ϵ 

1 Entrée VIP нΣлл ϵ нΣлл ϵ 

1 Entrée Visiteur  лΣлл ϵ лΣлл ϵ 

1 Entrée Pompiers (uniquement le vendredi) лΣлл ϵ мΣлл ϵ 

Carte magnétique pour tout nouvel abonnement нΣлл ϵ нΣлл ϵ 

Carte 10 Entrées Adulte (valable 1 an) нлΣлл ϵ нрΣлл ϵ 

Carte 10 Entrées Enfant (valable 1 an) мрΣлл ϵ нлΣлл ϵ 

Carte 10 Entrées Etudiant/Lycéen (valable 1 an) мрΣлл ϵ нлΣлл ϵ 

Carte 50 Entrées  Adulte (valable 2 ans) урΣлл ϵ флΣлл ϵ 

Carte 50 Entrées  Enfant (valable 2 ans) срΣлл ϵ тлΣлл ϵ 

Carte 5 heures Leçons adulte  (valable 1 an) фрΣлл ϵ мллΣлл ϵ 

Carte 5 heures Leçons enfant  (valable 1 an) флΣлл ϵ фрΣлл ϵ 

Carte 10 séances Bébé Nageur (valable 1 an) 4рΣлл ϵ прΣлл ϵ 

C L A L A G E - ALSH intercommunaux мΣлл ϵ   

Centre de loisirs et groupes extérieurs   мΣрл ϵ 

Tarif groupe Enfants (8 enfants par séance) нлΣлл ϵ нлΣлл ϵ 

Carte de 10 animations (valable 2 ans) hors 
Aquabike 

олΣлл ϵ олΣлл ϵ 

1 animation  Aquabike сΣлл ϵ сΣлл ϵ 

Carte de 5 animations  Aquabike олΣлл ϵ олΣлл ϵ 

Mise à dispo des vélos Aquabike лΣлл ϵ лΣлл ϵ 

    
  

* tarif personne résidant sur la communauté de communes " Combrailles, Sioule et Morge" 

Oui cet exposé et après en avoir délibérŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o !ttwh¦±9 ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ζ com com » au nouveau périmètre de la communauté de 
communes pour les tarifs visés ci-dessus 

o APPROUVE la nouvelle grille tarifaire  
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D-2017-03-36 Transfert de la compétence « docuƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » : point 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

V Point réglementaire :  

La loi ALUR (Accès au logement et un urbanisme rénové) du 24 mars 2014, prévoit par ses articles 
мор Ł мпл Ŝǘ мруΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜs communautés de communes 
deviennent automatiquement compétentes, à partir du 27 mars 2017, en matière de PLU, de 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΣ ƻǳ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀǳ 
bloc de compétence " aménagement de l'espace ". 

V [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ : 

La décision du transfert de cette compétence appartient aux communes actuellement compétentes, 
ǉǳƛΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- Avoir délibéré dans la période du 26 décembre 2016 au 26 mars 2017 en faveur ou non de 
ce transfert (ni avant, ni après). 

- !ǳ Ƴƻƛƴǎ нр҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƭŀ 
population doivent délibérer contre (soit au minimum 8 communes regroupant ensemble 
3 705 hab., dans le cas de la nouvelle intercommunalité).  

Si, au 27 mars 2017, la communauté de communes n'est pas devenue compétente, la loi prévoit le 
transfert de plein droit de la compétence le 1er jour de l'année suivant l'élection du président de la 
communauté consécutive au renouvellement général des conseils municipaux et communautaires. 

Sauf si les communes s'y opposent, selon les mêmes modalités qu'en 2017 (25% des communes 
reprenant 20% de la population, et dans les trois mois précédant cette date). 

Il en sera ainsi à chaque renouvellement général, soit tous les 6 ans, pour les communes opposées. 

¦ƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ 
ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǎΩy opposer. 

- Au 22 mars 2017, 22 communes représentants 16 ппт Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘΣ ǇŀǊ 
délibération de leur conseil municipal, au transfert de la compétence document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ : 

 

Commune Nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

Date de la 

délibération 

LES ANCIZES COMPS  1 640 28/02/17 

MANZAT  1 408 27/01/17 

LISSEUIL 102 06/02/17 

.[h¢ [Ω9D[L{9 385 23/02/17 

LOUBEYRAT 1 228 17/02/17 

BEAUREGARD-VENDON 1 185 09/01/17 

SAINT-PARDOUX 438 27/01/17 

SAINT-ANGEL 412  20/01/17 

MARCILLAT 289 17/01/17 

CHARBONNIERES LES VIEILLES 1 068 27/01/17 

SAINT-REMY DE BLOT 237 30/01/17 

VITRAC 351 20/01/17 

SAINT-GEORGES DE MONS 2 064 31/01/17 

CHAMPS 402 06/03/17 

COMBRONDE 2 174 22/02/17 

GIMEAUX 409 13/02/17 

MONCEL 470 10/02/17 



Compte-rendu du Conseil communautaire du 30 mars 2017 21/65 

 

Commune Nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

Date de la 

délibération 

SAINT-HILAIRE LA CROIX 329 13/01/17 

SAINT-GAL SUR SIOULE 141 14/03/17 

SAINT-MYON  472 16/03/17 

QUEUILLE 272 14/03/17 

YSSAC LA TOURETTE 380 13/03/17 

DAVAYAT 591 06/02/17 

TOTAL : 16 447  

 

1 commune est favorable : 

 

Commune Nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

Date de la 

délibération 

PROMPSAT  433 07/02/17 

TOTAL : 433  

 

Conclusion : La minorité de blocage est atteinte (22 communes pour plus de 80 % de la population), 
la compétence « t[¦Σ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΣ ƻǳ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
transférée. 

Oui cet exposé et après en avoir déliōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o PREND ACTE du non-transfert de la compétence « t[¦Σ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
lieu, ou de carte communale » à la communauté de communes. 
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59.!¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb .¦5D9¢!Lw9 

Faisant suite à la conférence des maires du 23 mars, les grandes lignes du projet de budget 2017 sont 

retracées dans le document ci-dessous et sont exposées au conseil communautaire. 

 

1 ±¦9 5Ω9b{9a.[9 

 

DEBAT D'ORIENTATION 
BUDGETAIRE 2017 

BP2017 
Cotes de 

Combrailles 
Manzat Co 

8 communes 
Pays de Menat 

       

TOTAL DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT (HORS 023) 

9 198 916 ú 3 796 930 ú 4 903 737 ú 498 249 ú 

       

TOTAL RECETTES REELLES 9 451 240 ú 4 110 236 ú 4 810 548 ú 530 456 ú 

       

EXCEDENT BRUT EXPLOITATION 252 325 ú 313 306 ú -93 189 ú 32 207 ú 

       

 + AMORTISSEMENT (68) - 
REPRISE SUBVENTION (777) 

119 368 ú 33 068 ú 86 300 ú 0 ú 

       

CAF  BRUT 371 693 ú 346 374 ú -6 889 ú 32 207 ú 

       

Annuité en capital (sur CRD) 127 010,55 ú 55 550,00 ú 71 452,86 ú 7,69 ú 

       

CAF NETTE 244 682 ú 290 824 ú -78 342 ú 32 200 ú 

 

 

2 DONNEES FISCALES POUR 2017 

 

2.1 CFE  

2.1.1 Taux moyen pondéré 

[Ŝ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсоу-0 bis du Code général des impôts détermine les règles applicables en matière 
de fixation du taux de CFE pour la première année suivant celle de la fusion. 

Ainsi, pour la première année suivant celle de la fusion, le taux de la cotisation foncière des 
entreprises voté par l'établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion ne peut 
pas excéder le taux moyen de cette taxe constaté l'année précédente dans les communes membres, 
pondéré par l'importance relative des bases imposées sur le territoire de ces communes ; le taux 
moyen pondéré tient compte des produits perçus au profit des établissements publics de 
coopération intercommunale préexistants et des bases imposées à leur profit en application de 
l'article 1609 nonies C ou de l'article 1609 quinquies C  (article 1638-0 bis du CGI). 

 

Bases 2016 

CC Cotes de Combrailles п нрн уфл ϵ 

Manzat Communauté р тпп ллл ϵ 

8 communes Pays de Menat мфл ууу ϵ 

TOTAL мл мут тту ϵ 
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Produit 2016 

CC Cotes de Combrailles ффф ллп ϵ 

Manzat Communauté м пнт оуп ϵ 

8 communes Pays de Menat по тон ϵ 

TOTAL н птл мнл ϵ 

  

  

Taux moyens pondéré CFE 24,25% 

  

Taux de CFE le moins élevé 22,91% 

Taux de CFE le plus élevé 24,85% 

Rapport 92% 

/Ŝ ǘŀǳȄ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Řŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΦ 

 

2.1.2 Vote taux CFE la première année 

Les articles 1636 B decies et 1609 nonies C s'appliquent à ce taux moyen pondéré (article 1638-0 bis).  

Ce qui veut dire que le taux de CFE applicable la première année qui suit la fusion peut donc être 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜ ¢at ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мслф ƴƻƴƛŜǎ / όƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜǎ 
règles de liens entre taux, KVTH et KVTM). 
 

2.1.3 Base minimale CFE 

[ϥŀǊǘƛŎƭŜ мспт 5 Řǳ /DL ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ώΧϐ Υ 

- l'année où, pour la première fois, cette opération produit ses effets au plan fiscal : au montant 

applicable l'année précédente sur le territoire de chacune des communes ou de chacun des 

établissements publics de coopération intercommunale concernés ; 

- les années suivantes : à la moyenne des bases minimum applicables sur leur territoire la 

première année pondérée par le nombre de redevables soumis à la cotisation minimum au 

titre de la même année. 

=> Pour chaque seuil de cotisation, les montants de bases minimum seraient déterminés en 
rapportant les bases existantes au nombre contribuables concernées par chaque tranche. 

 
Selon Etat 1081-CFE de 
2015 ou 2016 Manzat Communauté 

CC Côtes de 
Combrailles CC Menat 

Nombre d'établissement 
soumis à base minimum de 

CFE 269 270 138 
Nombre total 

d'établissements soumis à 
la CFE 379 404 209 

% d'établissement soumis à 
base minimum de CFE 70,98% 66,83% 66,03% 

Produit de CFE afférent à la 
base minimum мол мру ϵ ру олф ϵ ун утп ϵ 

Montant bases mini 
Montant 
base mini 

Nb 
entreprise 

Montant 
base mini 

Nb 
entreprise 

Montant 
base mini 

Nb 
entreprise 

ғ мл ллл ϵ нтлϵ 84 рлрϵ 104 рмлϵ 62 
10 00л ғ /! ғ он слл ϵ тллϵ 31 1009 42 тфуϵ 22 
он сллғ /! ғ млл ллл ϵ м рлл ϵ 53 1093 53 тфуϵ 24 
млл ллл ғ /! ғ нрл ллл ϵ о ллл ϵ 60 1515 35 тфуϵ 22 
нрл ллл ғ /! ғ рлл ллл ϵ п ллл ϵ 19 2523 20 тфуϵ 3 

/! Ҕ рлл ллл ϵ с ллл ϵ 26 3027 16 тфуϵ 5 
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Pour 2017, ce sont donc les bases minimales de CFE votées par les EPCI préexistants qui 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘΦ 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƛǘ ǾƻǘŜǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ лм ƻŎǘƻōǊŜ 
2017. 

Des simulations seront proposées courant 2017.  

2.1.4 Taux CFE : Proposition 2017 

Si le coefficient variation du TMP TH et/ou le coefficient de variation du TMP TF est supérieure à 1, il 
ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ /C9Φ 

Le taux de CFE devra alors augmenter dans les mêmes proportions que le plus petit des deux 
coefficients de variation. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŜǊƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
lien entre taux. 
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2.2 Préambule sur la fiscalité « Ménages » 

2.2.1 Méthode B des taux moyens pondérés intercommunaux (1638-0 bis du CGI 1°) 

Il est proposé la méthode B des taux moyens pondérés intercommunaux.  

[Ŝǎ ǘŀǳȄ ǎƻƴǘ  ŀƭƻǊǎ ŞƎŀǳȄ ŀǳ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŀȄŜ ŘŜǎ 9t/L ǇƻƴŘŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
bases de ces  EPCI. 

Cette méthode ne tient compte que des produits et bases des communautés. 

L'utilisation de cette méthode permet à la nouvelle communauté  

- de faire varier ces taux dès la premièree année (à condition de respecter les règles de liaisons 

entre taux). 

- de mettre en place un lissage 

2.2.2 tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŦƛǎŎŀƭe: 

En cas de choix de la méthode B : possibilité de mettre en place une intégration fiscale progressive de 
12 ans maximum pour chacun des trois taxes.  

Cette procédure doit être précédée d'une harmonisation des abattements TH soit après délibération 
concordantes des EPCI qui fusionnent, soit délibération de l'EPCI issu de la fusion 

 C'est l'article 1638-0 bis du CGI 1° qui donne les règles du dispositif de convergence :  

"Par dérogation, des taux d'imposition de taxe d'habitation et de taxes foncières différents peuvent 
être appliqués selon le territoire des établissements publics de coopération intercommunale 
préexistants pendant une période transitoire. La délibération qui institue cette procédure 
d'intégration fiscale progressive en détermine la durée, dans la limite de douze ans. A défaut, la 
procédure est applicable aux douze premiers budgets de l'établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion. Cette décision est prise soit par délibérations concordantes des 
établissements publics de coopération intercommunale préexistants avant la fusion, soit par une 
délibération de l'établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion. La durée de 
la période d'intégration fiscale progressive ne peut être modifiée ultérieurement. 

Les différences qui affectent les taux d'imposition appliqués sur le territoire des établissements 
publics de coopération intercommunale préexistants sont réduites chaque année par parts égales. 

Cette procédure d'intégration fiscale progressive est précédée d'une homogénéisation des 
abattements appliqués pour le calcul de la taxe d'habitation. 

2.2.3 Avertissement sur les calculs définitifs des TMP 

Le calcul des taux moyens pondéré est arrêté définitivement sur les bases définitives de 2016 (issues 
des rôles généraux). 

Or pour l'instant les TMP ont été calculés sur les bases prévisionnelles 2016.  

Or pour les bases de TH, en 2016, il y a eu des écarts importants entre les bases notifiées au mois de 
mars et les bases définitives de décembre. En effet,  la loi de finances pour 2016 a institué un 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎŀǳǘǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 
exonération de TH et de TF sous condition de ressources pour les personnes âgées, veuves, ou en 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛté. Ces exonérations n'avaient pas été prises en comptes dans les 
bases notifiées en mars 2016. 

Les services fiscaux ne sont pas encore en mesure de donner les taux moyens pondérés définitifs.  

Cependant, même si le taux change, le calcul s'effectuant à produit constant, l'impact sur le 
contribuable reste faible. 

2.2.4 Rappel des règles de lien entre taux : 

Les taux des trois taxes « additionnelles » sont fixés : 

- soit par variation proportionnelle ; 

- soit en respectant la seule règle de lien prévue au dernier alinŞŀ Řǳ м Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсос . 

sexies du CGI : le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties ne peut augmenter plus 

ƻǳ ŘƛƳƛƴǳŜǊ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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2.3 Taxe sur le foncier bâti 

2.3.1 Taux moyen pondéré 
 

   Base 2016 Taux 2016  Produit 2016  

Manzat CO      9 708 000    2,530% 245 611 ú 

8 Menat      1 569 974    1,36% 21 351 ú 

Côtes Combrailles      6 876 126    3,33% 228 975 ú 
 

Le taux moyen pondéré est de 2,72 % 

 

2.3.2 Proposition de vote du taux 2017 
 

Compte-tenu du faible écart de taux, il est proposé un lissage sur 3 ans. 

Il est égŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ taux de Foncier Bâti à 3 % (+ 0,28 points, soit une 

augmentation de 10,29 %) 

[Ŝ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ C. ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł пф рлл ϵΦ 

 
 

2.4 ¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

2.4.1 Rappel des taux EPCI 2016 

Pour mémoire les taux et bases 2016 sont les suivants : 
  Bases 2016 Taux 2016 Produit 2016 

TH Manzat CO      8 320 992    9,98% 830 434 ú 

  8 Menat      1 995 792    9,78% 195 187 ú 

  Côtes Combrailles      7 199 318    11,45% 824 322 ú 

          

          

FNB Manzat CO         280 227    30,78% 86 253 ú 

  8 Menat         186 183    10,71% 19 939 ú 

  Côtes Combrailles         247 712    9,44% 23 383 ú 

          

          

FB Manzat CO      9 708 000    2,53% 245 611 ú 

  8 Menat      1 569 974    1,36% 21 351 ú 

  Côtes Combrailles      6 876 126    3,33% 228 975 ú 
 

2.4.2 Rappel des politiques ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ communales 
 

Com Nom Commune taux  
AGB 

Nb 
AGB 
N-1 

taux 
PAC1 

2 

Nb 
PAC12  

N-1 

taux 
PAC 3  

+ 

Nb 
PAC3+  

N-1 
C004 ANCIZES-COMPS (LES) 15 654 15 296 20 30 
C043 BLOT-L'EGLISE 15 161 10 75 15 12 
C093 CHARBONNIERES-LES-VIEILLES 15 434 10 249 15 21 
C116 COMBRONDE 15 861 10 499 15 40 
C197 LISSEUIL 15 37 10 14 15 2 
C235 MONTCEL 15 199 10 143 15 11 
C286 POUZOL 15 113 10 56 15 9 
C318 SAINT-ANGEL 15 169 10 103 15 9 
C344 SAINT-GAL-SUR-SIOULE 15 55 10 17 15 3 
C358 SAINT-HILAIRE-LA-CROIX 15 124 10 75 15 5 
C391 SAINT-REMY-DE-BLOT 15 97 10 40 15 5 

-              
  Taux abattements légaux 0   10   15   
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Certaines communes ont déjà délibéré pour supprimer les abattements. 

2.4.3 Proposition pour le budget 2017 

Il est proposé : 

- de mettre en place une intégration fiscale progressive sur 3 ans pour la TH 

- ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ¢I  Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ  ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ  ŎƻƳƳǳƴό 

AGB : 0 %  ; PAC1 2 : 10 % ; PAC 3  + ;15 %),  ce qui aboutirait à un taux moyen pondéré de TH 

de 9,98 % 

- d'augmenter le taux de TH de 3%, soit un taux 10,28 % (soit + 0,3 points) : le produit 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ¢I ǎϥŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł рр плл ϵΦ 

 

 

2.5 Foncier Non Bâti 

 

  base taux Produit 

FNB Manzat CO         280 227    30,78% 86 253 ú 

  8 Menat         186 183    10,71% 19 939 ú 

  Côtes Combrailles         247 712    9,44% 23 383 ú 

[Ŝ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ǇƻƴŘŞǊŞ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł муΣлт ҈ 

Compte-tenu du faible impact et de la faiblesse des bases, il est proposé une application immédiate 
du TMP de FNB 

Compte-tenu des règles de liens entre taux (entre la TH et le foncier non bâti), il est proposé un taux 
de foncier non bâti à 18,61 %. 
 

 



Compte-rendu du Conseil communautaire du 30 mars 2017 28/65 

 

2.6 Autres produits de la fiscalité 

 

  Produit 2016 Produit 2017 Variation 2016/2017 
IFER Manzat CO      ул лтфΣлл ϵ         ул лтфΣлл ϵ                     -   ϵ  

 8 Menat      му псрΣлл ϵ  му пср ϵ                    -   ϵ  

 Côtes Combrailles      ор тотΣлл ϵ  ор тот ϵ                    -   ϵ  

   TOTAL  моп нум ϵ  

                       -   ϵ  
TASCOM Manzat CO      пн нтрΣлл ϵ         пн нтрΣлл ϵ                     -   ϵ  

 8 Menat                 -   ϵ  л ϵ                    -   ϵ  

 Côtes Combrailles      пн фмсΣлл ϵ  пн фмс ϵ                    -   ϵ  

   TOTAL  ур мфм ϵ  

                       -   ϵ  
CVAE Manzat CO    тоу нурΣлл ϵ        729 246,0л ϵ  -        ф лофΣлл ϵ  

 8 Menat      оп ууоΣлл ϵ  оп ууо ϵ  

 Côtes Combrailles    ннн мтрΣлл ϵ  ном усл ϵ          ф сурΣлл ϵ  

   TOTAL  ффр фуф ϵ  

     
TAFNB Manzat CO        у умлΣлл ϵ  у умл ϵ  

 8 Menat        м уунΣлл ϵ  м уун ϵ  

 Côtes Combrailles        ф рнтΣлл ϵ  ф рнт ϵ  

   TOTAL  нл нмф ϵ  

 

2.7 Récapitulatif des produits attendus pour 2017 

 

    

Bases 
2016 

Taux 
2016 

Produit 
2016 

Bases 2017 
(rebasage TH 

et 0,4% 
augmentation) 

taux 
2017 

Produit 
2017  

CFE Manzat CO 5 744 000    24,85% 1 427 384 ú 5 766 976 ú 24,25% 1 398 492 ú 

  8 Menat 190 888    22,91% 43 732 ú 191 652 ú 24,25% 46 476 ú 

  Côtes Combrailles  4 252 890    23,49% 999 004 ú 4 269 902 ú 24,25% 1 035 451 ú 

               

               

TH Manzat CO 8 320 992    9,98% 830 434 ú 8 740 395 ú SO 838 204 ú 

  8 Menat 1 995 792    9,78% 195 187 ú 2 109 972 ú SO 197 493 ú 

  Côtes Combrailles 7 199 318    11,45% 824 322 ú 7 791 281 ú SO 875 740 ú 

              0 ú 

              0 ú 

FNB Manzat CO 280 227    30,78% 86 253 ú 281 348 ú 18,61% 52 359 ú 

  8 Menat 186 183    10,71% 19 939 ú 186 928 ú 18,61% 34 787 ú 

  Côtes Combrailles 247 712    9,44% 23 383 ú 248 703 ú 18,61% 46 284 ú 

          0 ú   0 ú 

          0 ú   0 ú 

FB Manzat CO 9 708 000    2,53% 245 611 ú 9 746 832 ú 2,87% 277 785 ú 

  8 Menat 1 569 974    1,36% 21 351 ú 1 576 254 ú 2,09 % 31 367 ú 

  Côtes Combrailles 6 876 126    3,33% 228 975 ú 6 903 631 ú 3,41% 237 485 ú 

                

TAFNB Manzat CO     8 180        8 810 

  8 Menat     1 882        1 882 

  Côtes Combrailles     9 527        9 527 
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2.8 Autres  mesures possibles à compter  de  2017 

 

2.8.1 Non reconduction des exonérations fiscales sur le nouveau périmètre 

A réfléchir courant 2017 

 

2.8.2 tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ /C9 

La nouvelle politique d'abattement des bases minium devrait être arrêté avant le 01 octobre 2017. 

Des simulations seront réalisées aux deuxième trimestre 2017. 

Les objectifs des simulations seraient les suivants : 

- ne pas perdre de produit fiscal (voire l'augmenter) 

- ne pas pénaliser les entreprises à faibles et très faibles chiffres d'affaires  

 

 

 

 

_______________________________ 
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3 BUDGETS ANNEXES 

 

 

3.1 BUDGET ANNEXE CINEMA 

3.1.1 Subvention d'exploitation  

Le Cinéma la Viouze est propriété de Manzat Communauté depuis le 01/11/2013.  

Deux régies de recettes ont été créées et 2 agents recrutés : 

- 1 agent à temps complet contractuel 

- м ŀƎŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ό/!9ύ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ол ƘŜǳǊŜǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎΦ 

[Ŝ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩexploitation de 51 млл ϵΦ 

! ŎŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ нлмт  

- ¦ƴŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛǘƛƎŜ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ DŜƭƭŜǘ-Pailhoux 

contre Manzat Communauté : 21 ллл ϵ 

- Une dépense exceptionnelle poǳǊ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ  ŘŜ ŦǳƛǘŜ ŘΩŜŀǳ όт прл ϵ après remise gracieuse)  

- [ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ нлмс ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ : 2 461 

ϵ 

!ƛƴǎƛ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ нлмт ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł ун лмм ϵ 

 

3.1.2 Investissement 2017 

En 2017 il est peut être envisagé les investissements suivants :  

Renouvellement ordinateur portable + 
microphone + transmetteur Hdmi 

        о нрл ϵ  

Fauteuil cabine projection         нрл  ϵ  

TOTAL о рлл  ϵ 

NB 20 sièges disponibles (en stock) pour renouveler  les sièges spectateurs qui ont besoin d'être 
réparés. 

 

3.2 BUDGET ACTIVITES CULTURELLES 

 

Le budget « activités culturelles et composé des  services  analytiques suivants 

- Réseau de lecture publique 

- Enseignement musical 

- La Passerelle 

 

3.2.1 Service « enseignement musical » 

Le service est rendu par deux associations Υ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ [ȅǊƛǉǳŜ ŘŜ /ƻƳōǊƻƴŘŜΣ Ŝǘ  [Ω¦ƴƛƻƴ aǳǎƛŎŀƭŜ 
en Combrailles. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 9t/LΦ  

Les locaux sont mis à disposition gratuitement au profit des écoles de musique : les deux 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŦƭǳƛŘŜǎ όŜŀǳΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣύΣ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Les écoles accueillent au total 230 élèves dont 160 résident sur la communauté de communes. 
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[Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ enseignement musical η ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

 Secteur « Côtes 

de Combrailles » 

Secteur « Manzat Co » TOTAL 

{ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 34 нрл ϵ 145 ррн ϵ 179 802 

- Dont subvention à 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

22 ллл ϵ 50 ллл ϵ  

(43 ллл ϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 

ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ҍ млл ϵ κ ŞƭŝǾŜύ 

 

- Dont frais 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

bâtiment 

8 срл ϵ 30 мсл ϵ  

- Dont annuité 

ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ 

л ϵ  61 тмм ϵ  

- Dont poste chef de 

pôle  

3 слл ϵ о слл ϵ  

 

Une subvention exceptionnelle de 3 ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ул ŀƴǎ ŘŜ [Ω¦ƴƛƻƴ aǳǎƛŎŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜΦ 

3.2.2 Service « réseau de lecture publique » 
 

La Communauté de Communes Côtes de Combrailles, et Manzat Communauté ont créé deux réseaux 

de lecture publique dont les principales caractéristiques sont les suivantes :  

 

 CC Côtes de Combrailles Manzat-Communauté 

Tête de réseau  

 

Après des travaux de réhabilitation de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƘŀƭƭŜ ŘŜ /ƻƳōǊƻƴŘŜΣ ƭŀ 

médiathèque tête de réseau à ouvert 

depuis le 7 janvier 2014 

Implantation de la tête de réseau à 

Manzat dans un bâtiment appartenant 

à la communauté de communes. 

Ouverture au 

public 
25 heures hebdomadaires Ouverture 20h30 hebdomadaires 

Activités 
- Accueil de groupes et de classes toute 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊge du transport à raison 

ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ 

- Accueil de TAP 

- /ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

professionnels (enseignants) 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ 

liées au développement de la culture   

Partenariat renforcé avec le RAM, 

implication dans le dispositif SMADC, 

Prêt aux collèges, visites des classes 

du territoire, Petits champions de la 

lecture, Accueil de TAP 1 fois par 

semaine, exposition (6), concert (2), 

Ateliers (20), spectacles (4), 

participation au festival Ernest 

MoƴǇƛŜŘΧ 

Usagers : 

 

638 emprunteurs actifs 

 

 12 973 prêts aux particuliers  

1 246 usagers, (970 usagers par mois) 

11 641 visites cumulées 

17 800 prêts 

Points lecture Un réseau de 7 points lecture Un réseau de 6 points lecture 

Moyens 

humains 

3 professionnels (2,43 ETP) : 

1 titulaire - responsable à 35 h 

1 contractuel à 30 h 

1 contractuel à 20 h (complété par un 

ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ мр Ƙ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {L9¢ 

4 professionnels (3 ETP): 

1 Chef de Pôle 

2 titulaires à 35h 

1 contrat avenir 35h (fin janvier 2017) 
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Brayauds et Combrailles 

Bénévoles Une quarantaine de bénévoles (pas 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎύ 
45 bénévoles 

Financement 

points lecture 

A la charge des communes pour leur point-

lecture Υ ƭŜ ƭƻŎŀƭ όǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Χύ Ҍ 

ligne internet et téléphone support 

A la charge de la comcom ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du réseau : mobilier et équipement 

spécialisé, acquisition du fonds, 

personnels, défraiement bénévoles, 

informatique si nécessaire 

A la charge des communes pour les 

médiathèques relais: le local 

(entretien, travaux) 

A la charge de Manzat Communauté: 

mobilier, informatique, accès 

téléphone et internet, achats des 

documents, défraiement bénévoles 

 

Le besoin de financement du service « lecture publique η ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 299 ллл ϵ se décomposant 

comme suit : 

 Secteur « Côtes de Combrailles » Secteur « Manzat Co » 

{ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 128 ллл ϵ 

ό/ƻƴǘǊŜ мнр омт ϵ ǎŜƭƻƴ /! нлмсύ 

171 ллл  ϵ 

(Contre 156 нлл ϵ ǎŜƭƻƴ /! нлмсύ 
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3.2.3 Services « programmation culturelle » 

Ce service comprend : 

-  la programmation sur le site de la passerelle,  

- ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄ aŀƴȊŀǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ό!ǳǘƻƳƴŀƭŜǎΣ tŜǘƛǘ 

tǊƛƴŎŜΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣΧύ 

 

 Programmation La passerelle  Programmation culturelle ex 

« Manzat Co » 

{ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 178 ппр ϵ 4 олл ϵ 

Principaux postes de 

dépenses :  

Annuité emprunt : 53 ллл ϵ  

 Spectacles (droits, SACEM, 

réceptions, diffusion 

programmation) : 48 млл ϵ 

 

 Charges de personnel : 78 пмл ϵ Spectacles : 4 рлл ϵ 

 Frais exploitation bâtiment (fluides, 

vérifications techniques, entretien 

du bâtiment, nettoyage) : 44 ллл ϵ 

Subventions aux manifestations 

culturelles : 3 рлл ϵ 

   

 

 

3.3 EQUIPEMENTS SPORTIFS 

3.3.1 Centre aquatique 

{ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ сро ллл ϵ 

Le budget prévisionnel prévoit la reconduction d'un contrat d'apprentissage. 

3.3.2 Gymnases  
 

{ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ тл ллл ϵ  

Le budget prévisionnel prévoit le retour à temps complet si l'agent à temps partiel en fait la demande. 
Cela pourrait notamment se justifier par la prise en charge, à terme de la gestion des salles du 
complexe sportif de Saint-Georges-de-Mons 

 

3.3.3 CƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ {ǇƻǊǘƛŦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Georges-de-mons 

Depuis plusieurs années, Manzat Communauté était en discussion avec la société AUBERT et DUVAL 
qui souhaitait, entre autre, se séparer de ses équipements sportifs dont elle est propriétaire sur la 
commune de Saint Georges de Mons. 

Ces discussions ont abouti et un accord est intervenu prévoyant notamment le transfert de propriété 
ǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜƻǊƎŜǎ ŘŜ aƻƴǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾention à intervenir au 1er août 2016 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлмтΦ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
besoins identifiés sur le territoire ne pouvant être satisfaits par les deux salles de sports de Manzat 
Communauté, le Conseil communautaire avait décidé de contribuer financièrement au 
fonctionnement de ces équipements Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ŀƴΦ  

Une convention avec la commune de Saint-Georges-de-Mons prévoit les modalités de gestion de ces 
équipements, la mise à disposition de ceux-Ŏƛ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
du fonds de concours ŘŜ aŀƴȊŀǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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3.3.4 5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ нлмт 

En 2017, il peut être envisagé les investissements suivants (hors RAR) :  

  
Dépense inscrite 
en Reste à Réaliser 

Dépenses 2017  

PISCINE  пр слл ϵ 

Travaux accessibilité Adap 2016 (réfection 
revêtement ext.) 

о слл ϵ л ϵ 

{ƻƭŘŜ aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻŜǳǾǊŜ {!{ оол ϵ   

aƻǘŜǳǊ /ŜƴǘǊŀƭŜ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩ!ƛǊ   р слл ϵ 

Mission complémentaire SF2E AMO    р ллл ϵ 

Caillebotis   р ллл ϵ 

Couvertine toiture (étanchéité)   нл ллл ϵ 

GYMNASES    20 лпл ϵ 

Traçages (badminton et volley)   мл слл ϵ 

SSI + plans suite travaux   н ллл ϵ 

Travaux accessibilité Adap 2016 (chemin 
d'accès) 

р тсл ϵ  

Travaux Extension Gymnase des Ancizes оун топ ϵ  
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3.4 BUDGET ANNEXE ENFANCE JEUNESSE 

3.4.1 Propos liminaires 

Les travaux préparatoires à la fusion ont montré que pour la compétence « enfance -jeunesse », les 
enjeux sont nombreux : 

- Harmonisation des modes de gestion des ALSH : avec la reprise en régie du fonctionnement de 

ά[ŀ ƎǊŀƴŘŜ wŞŎǊŞέ ŀǳ мŜǊ  ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ /[![!D9 όƻōƧŜŎǘƛŦ : 

rentrée scolaire 2017) 

- IŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ : harmonisation tarifaire, de 

ƭΩŃƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ όnotamment les enfants de 3 ans) , de la prise en charge des repas 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ![{I Řǳ ƳŜǊŎǊŜŘƛΣΧΦ 

- wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ w!a ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire communautaire  

- Avenir et renouvellement éventuel du partenariat avec le multi-accueil de Cellule 

- Harmonisation de la prise Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ¢!t ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

- Réflexion sur la prise en charge des temps périscolaires (avant et après école) 

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ 

et collège 

Cette réflexion, nécessite du temps et un chiffrage précis des conséquences financières des choix qui 
seront faits demain. Plusieurs scénarii et alternatives seront étudiés. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ harmonisation « par le haut » pour ne pas dégrader la qualité de service actuellement 
offerte sur une partie du territoire aura inévitablement des impacts sur le coût global du service et 
donc sur  le besoin de financement du budget enfance jeunesse. 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлмтΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 
cƻƴƴǳŜǎΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 
2016. 

3.4.2 ALSH 

Deux modes de gestion coexistent sur le nouveau périmètre 

ALSH en régie 

[Ω![{I ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

- les ALSH périscolaires (matin et soir) 

- les ALSH du mercredi 

- Les ALSH pendant les vacances  

Ce service intègre depuis le 01 janvier un nouveau site sur « La Passerelle », dont le déficit 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł пл ллл ϵ 

[Ŝ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нпл ллл ϵΦ 

 

ALSH en gestion par le CLALAGE 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳédiaire : 

- ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘƻǊǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ /9W ώIƛǾŜǊΣ 

Printemps, Eté ς 9ŎƘŀƴƎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǇŀǘƛƴƻƛǊŜϐ όнΣпп ϵ ǇŀǊ ŘŜƳƛ-ƧƻǳǊƴŞŜ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ пΣуу ϵ 

par journée -enfant 

- la mise à disposition de personnel directement par la communauté de communes 
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3.4.3 TAP 

Pour mémoire : 

- [Ŝǎ ¢!t ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9t/L ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ  /ƾǘŜǎ ŘŜ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΦ  

- Les TAP étaient pris en charge de manière partagée entre Manzat Co et les communes 

- Pour les 8 communes de la CC du Pays de Menat, les communes étaient compétentes pour la 

gestion des TAP 

Le service analytique TAP fait apparaître un besoin de financement de 158 ллл ϵ  

- 55 ллл ϵ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ /ƾǘŜǎ ŘŜ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎ 

- 103 ллл ϵ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ aŀƴȊŀǘ /ƻ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜǎ 

mise à disposition de personnel) 

 

3.4.4 Microcrèche 

La structure de 10 places fonctionne depuis septembre 2014.  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞ t{¦Σ ŀǾŜŎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
bonifier le montant de la participation de la CAF 

Le bŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł entre 38 ллл ϵ Ŝǘ пн ллл ϵ κ ŀƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řu taux de 
ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ, soit entre 3 улл ϵ κ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ п нлл ϵ κ ǇƭŀŎŜΦ 

Le budget ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ мст ллл ϵΦ 

La participation des familles et de la CAF (PSU + PSEJ) représente 73 % de la dépense. 

 

3.4.5 RAM 

Deux RAM fonctionnaient précédemment sur Côtes de Combrailles et Manzat Communauté avec des 
fonctionnements relativement similaires et des actions déjà mutualisées entre les deux RAM. 

[Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ όнр ллл ϵ ǇƻǳǊ /ƾǘŜǎ ŘŜ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ нл ллл ϵ Ǉƻǳr le secteur 
Manzat). 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘϥŞǘŜƴŘǊŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ Řǳ w!a ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ .t ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du temps de travail d'un agent de 0,80 à 1 ETP pour un total de 2 ETP. 

Compte-tenu de l'extension de l'action sur un nouveau territoire, des financements CAF 
supplémentaires devraient être obtenus (PSO et PSEJ à confirmer). 

L'extension de l'activité du RAM est évalué à 8 000 ϵ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όт ллл ŘŜ 
dépenses de personnel et 1 000 liés aux fournitures pédagogiques et prestataires). Compte-tenu des 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ /!C ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǎǳǊŎƻǶǘ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł р ллл ϵΦ 

 

3.4.6 Partenariat multi-accueil Cellule (AGD Le Viaduc) 

Depuis plusieurs années, la communauté de communes Côtes de Combrailles avait passé une 
convention avec le multi-ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ /ŜƭƭǳƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǎŜǊǾŜǊ р ǇƭŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
contre une participation financière de la communauté de communes. 

Le montant de la participation financière est de 4 нлл ϵ κ ǇƭŀŎŜΦ 

La convention actuelle couvre les enfants qui sont entrés dans la structure en 2016, et pour leur reste 
de leur parcours sur le multi-accueil 

 

3.4.7 Aide au transport des enfants 

Pour mémoire, ManȊŀǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀǾŀƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ : 

¶ Fiche 4 : Soutien au transport des élèves des écoles vers les équipements communautaires : 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ enfants 
scolarisés dans les écoles maternelles et primaires du territoire communautaire.  
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¶ Fiche 5 Soutien aux transports pour les sorties scolaires : Manzat Communauté participait 
sous forme de subvention aux écoles pour le financement de sorties scolaires (frais de 
transport) pour une journée ou demi-ƧƻǳǊƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ 
aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ с ϵ κ ŞƭŝǾŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 

¶ Fiche 6 Subvention pour les classes de découverte avec nuitées : Manzat Communauté 
participait au financement de clasǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŀǾŜŎ ƴǳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мл ϵ ǇŀǊ ŞƭŝǾŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ 
scolaire,  

¶ Fiche action 7 : Dotation de financement pour les collèges : Aide à la réalisation de projets 
pédagogiques des collèges accueillant des élèves résidant du territoire communautaire.  

Par délibération, en date 16 février, le conseil ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ŘŞƭƛōŞǊŞ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ aŀƴȊŀǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ réflexion sur un dispositif 
unifié. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł пт ллл ϵΦ 

 

3.4.8 Restauration scolaire 

Depuis septembre 2016, la communauté de communes Côtes Combrailles était devenue compétente 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ analytique 
du budget jeunesse.  

[ŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ онл ллл ϵ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞes par les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ όǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩ9t/L) 

 

3.4.9 Synthèse besoin de financement « enfance -jeunesse » 
 

 

CC Côtes de 
Combrailles 

Manzat 
Communauté 

CC Pays de Menat 

MICROCRECHE DAVAYAT 42 ллл ϵ   

MULTI ACCUEIL CELLULE нр ллл ϵ   

RAM нр ллл ϵ нр ллл ϵ  

ALSH мфу ллл ϵ мт рлл ϵ пл ллл ϵ 

TAP рр ллл ϵ мло ллл ϵ  

ACCUEIL HANDICAP 20 00л ϵ   

CEJ MANZAT    

JEUNESSE MANZAT (salaires, 
transports, subventions 
associations)  ноо лтл ϵ  

TOTAL 365 ллл ϵ оту ртл ϵ пл ллл ϵ 

TOTAL SERVICE ENFANCE JEUNESSE туо ртл ϵ   
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3.5 .¦5D9¢{ ½hb9{ 5Ω!/¢L±L¢9{ 

3.5.1 ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ [ŀ ±ŀǊŜƴƴŜ Ł /ƻƳōǊƻƴŘŜ 
 

V Dépenses 2016 : 

9ƴ нлмсΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ Ŧƛƴ 
2016. Les travaux devaient commencer en janvier 2017, mais ont été retardé compte-tenu de la 
prescription de fouilles archéologiques. Les fouilles archéologiques ont eu lieu début février. Les 
ŦƻǳƛƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ  

Les travaux devraient pouvoir débuter dès la remise du rapport sur les fouilles de diagnostic 
archéologiques. 

  HT 

Travaux Varenne phase 1 
Branchements  нн лллΣлл ϵ 

RAR maîtrise ŘϥǆǳǾǊŜ ǇƘŀǎŜ м о тноΣлн ϵ 

Maîtrise ŘϥǆǳǾǊŜ ǇƘŀǎŜ LLL р пнрΣлл ϵ 

Travaux phase III EST мсл лллΣлл ϵ 

TOTAL 191 мпуΣлн ϵ 

 

Afin de permettre le financement de la phase III, une avance du budget général est nécessaire de  
мрп слл ϵΦ 
 

V Perspectives de commercialisation 2016 :  

Deux compromis de vente sont en cours sur la phase III de la ZA La Varenne : M VIALTER (Bois des 
Dômes) et la SARL DE OLIVEIRA (carrelage). 

 

La subvention de la communauté de communes sur la vente des ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ ǇƻǳǊ нлмс Ł 
environ  
сн улл ϵΦ 
 

3.5.2 ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ DŀƴƴŜǎ Ł /ƘŀǊōƻƴƴƛŝǊŜǎ [Ŝǎ ±ƛŜƛƭƭŜǎ 

Créée en 2007 par la commune de Charbonnières sur demande des entreprises FUSIONS et CABIRIA. 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ  ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмл sur une surface de 1,3 ha. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ о ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΥ 

- CABIRIA όōǊƻƴȊƛŜǊ ŘΩŀǊǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ нллуΣ мл ǎŀƭŀǊƛŞǎύ 

- FUSIONS όŦƻƴŘŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ нллуΣ нр ǎŀƭŀǊƛŞǎύ 

- MANZAT CO (terrain commercialisable, 4300 m²) 

 

Surface prix /m² Prix total HT
Prix revient 

moyen
Sortie du stock

OPTION VIALTER 1 000                        19 19 000,00 ú            24,9 24 900,00 ú

LIVRADOISE 5 000                        16 80 000,00 ú            24,9 124 500,00 ú

DE OLIVEIRA 1 100                        19 20 900,00 ú            24,9 27 390,00 ú

AUTRES OPTIONS 1 000                        19 19 000,00 ú            24,9 24 900,00 ú

8100 138 900,00 ú          201 690,00 ú

PARTICIPATION 

BUDGET GENERAL 62 790,00 ú

VENTES PREVISIONNELLES 2017
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[ΩƛƳǇƭŀƴtation de la société  SAS ELBA, charpente est en projet. Un compromis de vente est en cours 
pour 3 туо Ƴч ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴΥ р ϵ I¢ κƳч 

5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦƛƴƛǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝǘ Řǳ 
même coup permettre la commercialisation de surfaces supplémentaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CABIRIA 

FUSIONS 

ELBA 

Projet 
dôextensio
n 

Raquette de 
retournement à 
prévoir 

Voie à créer 
pour raccorder 
à la raquette 

CSM 

FUSIONS 

Voie à créer et 
réseaux à 
prolonger 
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Le bilan finaƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴƛǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
serait le suivant : 

 

Libellé Dépenses 
Recettes (hypothèse 1: prix de 

cession = prix de 
ǊŜǾƛŜƴǘҐофΣфϵI¢κƳчύ 

Recettes (hypothèse 2: prix de 

ŎŜǎǎƛƻƴ Ł рϵI¢κƳчύ 

acquisition foncière 
(extension acquise pour moitié 
avec FUSIONS au prix de 1 
ϵκƳчύ 

р смо ϵ  
Cession à ELBA 
όрϵI¢κƳчύ 

му фмр ϵ 
Cession à ELBA 
όрϵI¢κƳчύ 

му фмр ϵ 

frais notariés liés à 
l'acquisition de 
l'extension (frais partagés 

avec FUSIONS) 

рсм ϵ  
Cession 2 lots de 
l'extension (5000 

Ƴч Ł офΣфϵI¢κƳчύ 
мфф рлл ϵ 

Cession 2 lots de 
l'extension (5000 

Ƴч Ł рϵI¢κƳчύ 
нр ллл ϵ 

indemnité du fermier 
pour l'extension (partagée 

pour moitié avec FUSIONS) 
урл ϵ  

Prolongement 
des réseaux pour 
extension 
FUSIONS 

р ллл ϵ 

Prolongement 
des réseaux pour 
extension 
FUSIONS 

р ллл ϵ 

Travaux VRD (extension 
de réseaux, 
empierrement voie, 
revêtements de surface) 
compris MOE 

216 оууΣрл ϵ 

    

Subvention 
d'équilibre CSM 

мтп пфу ϵ 

Sous-total   нно пмнΣрл ϵ  Sous-total  нно пмрΣл ϵ Sous-total  нно пмнΣр ϵ 

 

Pour 2017, compte-tenu des possibilités de financement, seuls les travaux de viabilité des réseaux et 
la structure de la voirie pourraient être enǾƛǎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ор ллл ϵ I¢Φ 

 

3.5.3 ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ vǳŜǳƛƭƭŜ  

Pas de besoin de financement 

3.5.4 ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ !ƴŎƛȊŜǎ 

Pas de besoin de financement 
 

3.5.5 ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ Ł aŀƴȊŀǘ 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘΦ 9ƴ нлм6, Manzat Co avait engagé une étude de 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мф ƘŀΤ  

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  ό½ƻƴŀƎŜ ¦ŀмύ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŎƘƛŦŦǊŞŜΦ  

La maîtrise foncière est assurŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нп 296 m² 
commercialisable. 
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[Ŝ ōƛƭŀƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

 

V Hypothèse 1 : prix de vente = prix de revient avec obtention DETR 30 % 

 

Libellé Dépenses Recettes (hypothèse 2: 

ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ҐннΣмфϵI¢ύ 
  

Études préalables оу лллΣлл ϵ     

Permis d'aménager sur zone Ua1 у лллΣлл ϵ 
cessions foncières (24 

296 m² au prix de cession 
de 22,19 HTT/m²) 

роф мну ϵ 

Travaux sur la zone Ua1 (y compris imprévus) 630 нпрΣлл ϵ 30% de DETR муф лтп ϵ 

études diverses рм мопΣлл ϵ     

étude loi sur l'eau (à faire) о уфлΣлл ϵ     

achat foncier de la zone (déjà réalisé) - Cession à 

titre gratuit 
лΣлл ϵ     

études environnementales et paysagères 
(réalisées sur zone Ua1 et AU)(Sycomore/Crexeco) 

мт упрΣлл ϵ     

mission d'études techniques - aménagement 
(Réalités) 

мм мпнΣлл ϵ     

étude géotechnique (réalisée sur zone Ua1 et AU) н сслΣлл ϵ     

levé topo (réalisé sur zone Ua1 et AU) о мулΣлл ϵ     

DUP (honoraires EPF)       

Sous-total     тну лфсΣлл ϵ  Sous-total  тну нлн ϵ 
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V Hypothèse 2 : prix de vente = 15 ú HT / mĮ et obtention DETR 30 % 

 

Libellé Dépenses Recettes όƘȅǇƻǘƘŝǎŜ нΥ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ Ґ мр ϵI¢ύ 

Études préalables оу лллΣлл ϵ     

Permis d'aménager sur zone Ua1 у лллΣлл ϵ 
cessions foncières (24 296 

m² au prix de cession de 15 /m²) 
364 ппл ϵ 

Travaux sur la zone Ua1 (y compris imprévus) сол нпрΣлл ϵ 
Subvention d'équilibre 
CSM 

174 рун  ϵ 

Études diverses рм мопΣлл ϵ 30% de DETR муф лтп ϵ 

Étude loi sur l'eau (à faire) о уфлΣлл ϵ     

Achat foncier de la zone (déjà réalisé) - Cession à 

titre gratuit 
лΣлл ϵ     

Études environnementales et paysagères 
(réalisées sur zone Ua1 et AU)(Sycomore/Crexeco) 

мт упрΣлл ϵ     

Mission d'études techniques - 
aménagement (Réalités) 

мм мпнΣлл ϵ     

Étude géotechnique (réalisée sur zone Ua1 et AU) н сслΣлл ϵ     

Levé topo (réalisé sur zone Ua1 et AU) о мулΣлл ϵ     

DUP (honoraires EPF)       

Sous-total  тну лфсΣлл ϵ  Sous-total  тну лфс ϵ 

 

V Inscriptions budgétaires 2017 

Pour 2017, seraient inscrits au budget :  

- les frais liés au permis d'aménager Υ у ллл ϵ I¢ 

- ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ нлмс ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Υ  

оу плл ϵ I¢ 

- le solde des études engagées pour 32 фру ϵ I¢ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ : 

F  les études confiées à un groupement dont REALITES est le mandataire  (ESQ + AVP, 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣΧύ  

F La fin des études paysagères, faunistiques et floristiques  

3.5.6 tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ [Ω!ƛȊŜ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ннл ллл ϵ κ ŀƴΦ  

Compte-tenu des excédents de fonctionnement du SYMPA, le besoin de financement pour 2017  
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мрл ллл ϵ όŘƻƴǘ сп нрл ϵ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ /ƾǘŜǎ ŘŜ 
Combrailles) 
 

 

3.6 LƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

3.6.1 .ŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜ 

Bâtiment agroalimentaire, loué à la SCIC Auvergne Bio Distribution sous forme de location simple. 
Auvergne Bio Distribution est une plate-forme de produits issuǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞǎΦ [Ŝ ƭƻȅŜǊ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŀƴƴǳƛǘŞ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΦ  

3.6.2 Bâtiment à  usage de bureaux et laboratoire ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜ 

.ŃǘƛƳŜƴǘ Ł  ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭƻǳŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмп Ł ƭΩantenne régionale de la société 
ASCONIT Consultants. Par Jugement en date du 18 février la société a et mise en liquidation 
judiciaire. Des repreneurs se sont déclarés intéressés.  

La décision devrait être prise courant mars. 



Compte-rendu du Conseil communautaire du 30 mars 2017 43/65 

 

 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ !ǳǾŜǊƎƴŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛŜ 
(laboratoire de détermination des invertébrés aquatiques et du phytoplancton : missions 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣΦΦΦύΦ  

Le montant ŘŜ ƭΩŀƴƴǳƛǘŞ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ол тлл ϵΦ  

Compte-ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ōǳŘƎŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмт ŘŜ ǾŜǊǎŜǊ ǳƴ 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ 

3.6.3 Atelier-relais (anciennement SIBYLUX) 

Le contrat de crédit-bail conclu avec la société SIBYLUX a été résilié au 31/12/2015 suite au décès de 
ǎƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ [ŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ омκлмκнлмсΦ 

Dans le cadre de la résiliation, la société Sibylux a ǾŜǊǎŞ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł  
36 мфрΦпл ϵ I¢Φ 

[ΩŜƳǇǊǳƴǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Şǘŀƛǘ ōŀǎŞ ƭŜ ƭƻȅŜǊ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŞƎƻŎƛŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ tƻǇǳƭŀƛǊŜ Řǳ aŀǎǎƛŦ 
Central, ce qui permet de diminuer le montant du loyer.  

[ΩŀƴƴǳƛǘŞ нлмт ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мн лтл ϵΦ 

Le bâtiment est actuellement inoccupé. 

Compte-ǘŜƴǳ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 
3 ллл ϵ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ōǳŘƎŜǘΦ 

 

3.6.4 Multiple de Saint-quintin 

Après une première analyse, le compte administratif du budget principal de la Communauté de 
Communes du Pays de Menat, fait apparaître un excédent de clôture de 551 руоΣтп ϵΦ  

Conformément à la délibération du 20 octobre 2016 du conseil communautaire de la CC du Pays de 
Menat , le résultat du budget général est réparti à part égale entre les deux communauté de 
communes, soit нтр ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ϧ/ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ». 

Le déficit cumulé du budget annexe «multiple de Saint-quintin" fait apparaître un déficit de 115 
труΣтс ϵ ŀǳ ǘŜǊƳŜ de l'exécution budgétaire 2016. 

Par ailleurs, le 19 janvier 2017, une procédure de redressement judiciaire a été ouverte  concernant  
Mme SCATTOLINI,  locataire et exploitante de l'auberge. La date de cessation des paiements a été 
prononcée au 31 décembre 2016. 
 

V Rappel loyer annuel  : 

- tŀǊǘƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Υ т сфо ϵ Ƙǘ  

- Logement 3 393,48 TTC 

 

Une subvention d'équilibre est à prévoir se décomposant comme suit : 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Couverture du déficit d'investissement 115 758,76 

Provision pour admission en non-valeur des loyers 2015 /2016/ 2017  оо нрф ϵ  

Admission en non-valeur OM умл ϵ 

Imprévus р ллл ϵ 

Total subvention équilibre мрп флл ϵ 
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3.7 /ŜƴǘǊŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ - CIAS 

 

3.7.1 Budget principal du CIAS 
Les principaux postes de dépenses : 

  TOTAL 
Côtes de 

Combrailles 
Manzat Co Menat 

Téléassistance нн ллл ϵ у ллл ϵ мо ллл ϵ м ллл ϵ 

Frais fonctionnement (SMADC 
Informatique, subventions, 
documentation, fournitures 

Adm., frais déplacement, frais 
liés à la ligne de trésorerie, 

divers) 

мс унл ϵ р лул ϵ 1м тпл ϵ   

Secours exceptionnelle - banque 
alimentaire 

н ллл ϵ плл ϵ м слл ϵ   

Transport à la demande улл ϵ улл ϵ л ϵ   

Responsable de pôle 0,40 ETP ол рлл ϵ   ол рлл ϵ   

Mission locale нр лср ϵ мл ммм ϵ мн онр ϵ н снф ϵ 

Chantier d'insertion (tenant 
compte d'une participation de la 

CC du Pays de Saint-Eloy-les-
mines) 

пр ллл ϵ   ол ллл ϵ мр ллл ϵ 

TOTAL мпн мур ϵ нп офм ϵ фф мср ϵ му снф ϵ 

 

3.7.2 Budget « aide à domicile » 

Compte-tenu de la tarification sociale, et de la tarification libre et non administrée par le Conseil 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł пл ллл ϵ κ ŀƴΦ 

3.7.3 Budget « portage de de repas à domicile » 

[Ŝ ŘŞŦƛŎƛǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мнл ллл ϵΦ 
 

3.7.4 Subvention budget annexe EHPAD de Combronde 

La subvention est issue des négociations avec les instances tarifaires lors de la reconstruction de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нллфΦ  

[ŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴƴǳƛǘŞ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł şǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ 9It!5 ǘŀǊƛŦŞΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƛ-temps du 
poste de directeur. 

La subvention est calculée comme suit : 

Annuité emprunt 91 фрл ϵ 

Montant ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ -45 рлл ϵ 

Poste de direction EHPAD 0,5 ETP 18 ллл ϵ 

SUBVENTION BUDGET ANNEXE EHPAD 
COMBRONDE 

64 прл ϵ 
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4 BUDGET PRINCIPAL  

 
 

4.1 Dépenses de fonctionnement 

 

4.1.1 Dépenses de fonctionnement voirie : évoluǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ 
de voirie (articles 60 633 et 61 523) 

 

¢ǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł /ƾǘŜǎ ŘŜ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Şǘŀƛǘ ƛƴŘŜȄŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ όҌлΣс ҈ ǇƻǳǊ нлмсύ 

 

Crédits inscrits aux comptes 

60 633 et 61 523 

Côtes de Combrailles Manzat Co 8 communes de la CC 

du Pays de Menat 

Reconduction 68 рлл ϵ 10 ллл ϵ En fonction du montant 

des charges transférées 

 Dépenses supplémentaire si 

indexation inflation 

пмм ϵ сл  ϵ 

 

4.1.2 Remboursement au profit des communes pour la mise à disposition de personnel et 
moyens matériel au titre de la compétence voirie (indice de prix des dépenses 
communales) 

De manière conventionnelle, le montant du remboursement aux communes concernant les mises à 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǎǘ ƛƴŘŜȄŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜǎ 
dépenses communales, appelé « panier du maire ». 

[ΩƛƴŘƛŎŜ Řǳ ǇŀƴƛŜǊ Řǳ ƳŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǳōƭƛŞ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻƛǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ  ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99Φ 9ƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł лΣс ҈ Ŝƴ нлмсΦ 

Montant 2016 des remboursements de mise à disposition pour la compétence voirie : 242 ффу ϵ 

Estimation des montants 2017 des remboursements pour la compétence voirie Υ нпп прс ϵ 

Rappelons, que lors du transfert de charge le montant des mises à disposition matériel et agents pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛe ont été déduits des attributions de compensation. 

4.1.3 Concours divers et cotisations 
 

6281 
Concours divers 
(cotisationsé) 

BP 2017 
CCCC 

BP2017 
Manzat CO 

CC Pays de 
Menat 

BP 2017 
CONSOLIDE 

  ADCF 807,24 ú 921,80 ú 236,46 ú 1 965,50 ú 

   ARDTA 500,00 ú 500,00 ú   1 000,00 ú 

  AMF 620,00 ú 710,00 ú   1 330,00 ú 

  Auvergne Active   800,00 ú   800,00 ú 

  Viaméca 660,00 ú 660,00 ú   1 320,00 ú 

  

Plate-forme Initiative Locale - 
Initiative RIOM 
COMBRAILLES 1 153,20 ú 1 316,85 ú 337,80 ú 2 807,85 ú 

  SMADC Informatique 6 033,50 ú 6 033,50 ú 1 000,00 ú 13 067,00 ú 

  SIET Brayauds et Combrailles 3 500,00 ú 2 631,30 ú 102,00 ú 6 233,30 ú 

 ADHUME 5 941,67 ú 6 597,17 ú 2 146,67 ú 14 685,50 ú 

 TOTAL 19 215,61 ú 20 170,61 ú 3 822,93 ú 43 209,14 ú 
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4.1.4 Cotisations aux organismes de regroupement 
 

DEPENSES BP 2017 CCCC 
BP2017 

Manzat CO 
CC Pays de 

Menat 
BP 2017 

CONSOLIDE 

Cotisations aux  organismes de 
regroupement 1 033 669,56 ú 709 486,89 ú 25 275,73 ú 1 768 432,18 ú 

SBA / SICTOM TEOM 980 000,00 ú 615 000,00  NC 1 595 000,00 ú 

SMADC Contribution Générale  19 819,56 ú 22 017,72 ú 5 688,90 ú 47 526,18 ú 

Office de Tourisme Inter 
communautaire 18 850,00 ú 52 144,17 ú 17 836,83 ú 88 831,00 ú 

Fonds de Mutualisation A89     14 000,00 ú  15 000,00 ú   29 000,00 ú 

RESEAU TRANSMISSION 
AGRICOLE   2 625,00 ú 1 750,00 ú 4 375,00 ú 

SIEG Éclairage publique      1 000,00 ú  2 700,00 ú   3 700,00 ú 
 

 

4.1.5 Subventions  organismes privés 
 

  
BP 2017 
CCCC 

BP2017 
Manzat CO 

CC Pays de 
Menat 

BP 2017 
CONSOLIDE 

 14 520,00 ú 32 188,07 ú 0,00 ú 46 708,07 ú 

Subventions Façades / Habiter mieux 10 000,00 ú 30 000,00 ú   40 000,00 ú 

Concordia chantiers bénévoles 4 520,00 ú     4 520,00 ú 

Subvention transport écoles (sorties et 
séjours) 

      
Basculé budget 

jeunesse 

Subvention Collège sport       
Basculé budget 

jeunesse 

Subvention RASED   700,00 ú   700,00 ú 

Subvention UNSS   1 275,00 ú   1 275,00 ú 

Subvention pour utilisation salle Cinéma   2 500,00 ú   2 500,00 ú 

École des sciences   2 000,00 ú   2 000,00 ú 

Subventions Mardis du Rire       
Basculé budget 

culture 

Subvention Festival Ernest Montpied       
Basculé budget 

culture 

COS   5 713,07 ú   5 713,07 ú 

Subvention équipements associations 
sportives  

      Suspendu 
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4.1.6 Attributions de compensation 
 

V R¯gles applicables  en cas de fusion dôEPCI 

Selon le 5° du V de l'article 1609 nonies C  "Lorsqu'à la suite d'une fusion [...], un établissement public 
de coopération intercommunale fait application du régime prévu au présent article et des 
dispositions de l'article 1638-0 bis, l'attribution de compensation versée ou perçue à compter de 
l'année où l'opération de fusion produit pour la première fois ses effets au plan fiscal est égale : [...] : 
à l'attribution de compensation que versait ou percevait cet établissement public de coopération 
intercommunale l'année précédant celle où cette opération a produit pour la première fois ses effets 
au plan fiscal [...],  

Rappelons que les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres budgétaires 
des communes membres et de leur établissement public de coopération intercommunale (EPCI) 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
unique. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŀ ŀŎǘŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
de droit commun. 

V En cas d'ajustement de compétences :  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ǎϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
de compensation est respectivement diminuée ou majorée du montant net des charges transférées :  
ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ όŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŞǇŜƴǎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊƛŜΣ ΧΧύΦ 
 

 

V Attributions de compensation 2016 

Pour mémoire, les attributions de compensation versées en 2016 étaient les suivantes : 

   AC positive AC négative 

LES ANCIZES-COMPS рлф пур ϵ   

CHARBONNIÈRES LES VIEILLES мс ннр ϵ   

CHÂTEAUNEUF LES BAINS нл фтн ϵ   

LOUBEYRAT мм тул ϵ   

MANZAT нп псо ϵ   

QUEUILLE рн луу ϵ   

ST ANGEL н фпо ϵ   

ST GEORGES DE MONS 130 605 ϵ   

VITRAC мс птл ϵ   

BEAUREGARD-VENDON   -нп мррΣсо ϵ 

COMBRONDE нл пмлΣмф ϵ   

DAVAYAT   -м сотΣрр ϵ 

JOZERAND   -му мноΣпм ϵ 

MONTCEL   -мт уллΣфф ϵ 

PROMPSAT   -нп отнΣрл ϵ 

SAINT HILAIRE LA CROIX о тпуΣтм ϵ   

SAINT MYON   -с пфнΣфр ϵ 

TEILHÈDE   -2п олтΣнл ϵ 

YSSAC LA TOURETTE   -мп лруΣпо ϵ 

CHAMPS уп тфсΣнл ϵ   

GIMEAUX   -мм нрмΣпт ϵ 

BLOT L'ÉGLISE мм рнлΣнт ϵ   



Compte-rendu du Conseil communautaire du 30 mars 2017 48/65 

 

   AC positive AC négative 

LISSEUIL м сомΣлр ϵ   

MARCILLAT мф нооΣнт ϵ   

POUZOL с рптΣоу ϵ   

SAINT-PARDOUX пф тртΣуо ϵ   

ST QUINTIN м тноΣпп ϵ   

ST REMY DE BLOT ом стуΣсл ϵ   

SAINT-GAL лΣлл ϵ   

 

Pour fixer définitivement les attributions de compensation, les 8 communes  issues de la Communauté 
de Communes du Pays de Menat sont invitées à faire passer le montant définitif de leurs charges 
transférées pour la voirie. 
 

4.1.7 FNGIR  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩ9t/LΣ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ CbDLw ŘŜǎ 9t/L 
regroupés sont additionnés. (IV.-! Řǳ н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ту ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ нлмл ƳƻŘƛŦƛŞύΦ 

En cas de dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale, le montant du 
prélèvement sur les ressources ou du reversement de l'établissement dissous est réparti entre ses 
communes membres selon les modalités suivantes ( IV D.-ŀ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ту ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ 
2010) : 

2° Si l'établissement public de coopération intercommunale fait l'objet d'un prélèvement sur les 
ressources mentionné au présent 2.1 : 

- chaque commune membre dont la différence définie au b du même D est négative fait l'objet 

d'un prélèvement égal à cette différence ; 

- chaque commune membre dont la différence définie au même b est positive bénéficie d'un 

reversement égal à cette différence ; 

- la différence entre le prélèvement mis à la charge de l'établissement dissous et la somme des 

prélèvements et reversements mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent 2° 

est répartie entre les communes membres au prorata de la somme des différences en valeur 

absolue calculées au b du même D. 

- Lorsque, à la suite de la dissolution d'un établissement public de coopération intercommunale 

auquel elle adhérait, une commune est devenue membre d'un nouvel établissement public de 

coopération intercommunale dans le cadre d'une procédure de fusion, de modification de 

périmètre ou d'adhésion individuelle, la fraction de reversement sur les ressources, calculée 

selon les conditions prévues aux 1° et 2° du a du présent D, est versée au profit de cet 

établissement public. 

 

  
TOTAL  

 BP 2017 

Cotes de 

Combrailles 
Manzat Co 

8 Communes de la CC 

du Pays de Menat 

73923 
Reversements sur 
FNGIR 

фсу упл ϵ рро тур ϵ офо мро ϵ нм флн ϵ 

 

4.1.8 FPIC 

V Enveloppe nationale 

9ƴ нлмтΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ŦƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ Ł м ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŜǳǊƻǎ όŎƻƳƳŜ Ŝƴ нлмсύΦ /Ŝ ƴŜ ǎŜǊŀ ǉǳΩŁ 

compter de 2018 que les ressources du fonds seront fixées à 2 % des recettes fiscales des communes 

Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ όǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мΣн ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŜǳǊƻǎύ 
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V Rappel des FPIC 2016 

 

Manzat Communauté 

FPIC 2016 

CC Côtes de Combrailles 

FPIC 2016 

CC Menat  

FPIC 2015 

L'EPCI et toutes les communes 

membres sont contributeurs au 

FPIC. 

L'EPCI et toutes les communes 

membres sont contributeurs 

au FPIC. 

L'EPCI est bénéficiaire 

Répartition du FPIC selon la 

répartition de droit commun mais 

sur la base des montants 2015 

Répartition du FPIC selon la 

répartition de droit commun 

mais selon les montants 2015 Répartition de droit commun 

Manzat Communauté  нсс фпо ϵ 

CC Cotes de 

Combrailles ммн лфн ϵ CC Pays de Menat мп туу ϵ 

Communes 116 029 ϵ Communes  мт рру ϵ Communes  88390 

TOTAL PRELEVEMENT оун фтн ϵ 

TOTAL 

PRELEVEMENT мнф срл ϵ TOTAL VERSEMENT 2015 мло мту ϵ 

    TOTAL VERSEMENT 2016 мнф смп ϵ 

V Effet de la fusion 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩ9t/L ; les intercommunalités sont favorisées par la progression logarithmique 1 
prise en compte pour le PFIA/habitant : plus la population est élevée, plus le dénominateur est grand 
όŘǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ƭƻƎŀǊƛǘƘƳƛǉǳŜύ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ƭŜ tCL! κ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞΦ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳǳƭŞΣ ƻƴ ŘƛǾƛǎŜ 
ŀƭƻǊǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƛǎŎŀƭ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ όtƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 5DC ǇƻƴŘŞǊŞŜ  
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ9t/L  Ҕ ǎƻƳƳŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŘŞǊŞŜ ŘŜǎ 9t/I existants) 

/Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧƻǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ CtL/Σ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΦ 

En 2017, le FPIC sera recalculé sur le périmètre de la communauté issue de la fusion sur la base de 
son nouveau potentiel financier agrégé. 

V Simulation FPIC 2017 

Estimations FPIC selon valeurs 
2016  

CCCC 2016   Manzat CO 2016   
Combrailles Sioule 

et Morge 

            

Potentiel financier р рмн стм ϵ   8 638 спф ϵ   мс усм рпл ϵ 

            

Population DGF de l'ensemble т фсу ϵ   ф орп ϵ   мф сфу ϵ 

Population DGF pondérée 8 083   9 846   24 227 

Potentiel financier agrégé / habitat сун ϵ   утт ϵ   сфс ϵ 

Seuil assujettissement 2016 рум ϵ   рум ϵ   нум ϵ 

Revenu / habitant мп сонΣнн ϵ   мн нтуΣмо ϵ   мо мрнΣлу ϵ 

Indice synthétique fraction A 0,13000474   0,382068016   0,148015464 

Indice synthétique fraction B 0,008808593   -0,032829567   -0,017371515 

indice synthétique 0,138813333   0,349238449   0,130643950 

Indice synthétique arrondi 0,138813330   0,349238450   0,130643950 

Prélèvement  мнф ссп ϵ   оун фсп ϵ   осл нтф ϵ 

 

 

                                                           
1

  Avec Population DGF pondérée = 1 + (0,54827305 x LOG (population/7500) 
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   Coefficient 

Montant FPIC Estimé осл нтф ϵ   

Marge pour augmentation PFIA осн лулΣуо ϵ 1,01 

Marge évolution valeur point 
prélèvement  пто лпсΣфл ϵ 1,3 

Tous les calculs de FPIC sont réalisés en écart relatif par rapport aux moyennes nationales et aux 
potentiels des nouveaux EPCI. Compte-ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŦǳǎƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇƻƛƴǘΣ  
les moyennes et donc les écarts relatifs. 

Compte-tenu des simulations il est proposé de maintenir la somme des prélèvements précédent, soit 
un total de prélèvement FPIC de 512 сну ϵΦ 

 

V Propositions 2017 :  

 

Il est proposé :  

- 5ΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Pays de Menat du 

calcul du prélèvement, compte de la situation particulière des ces ces communes qui 

étaient précédemment bénéficiaires ; 

- 5ΩƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9t/L Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ  calculé 

sur le droit commun ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ře prélèvement 
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V Simulations  de FPIC (sur la base dôun montant estim® de pr®l¯vement de 512 628 ú et dôun CIF dôenviron 0,50) 

 

Nom Communes 
Prélèvement de 
droit commun 

2017 

Population 
DGF de la 
commune 

Potentiel fiscal 
Potentiel 
financier 

Revenu par 
habitant 

ANCIZES-COMPS -пм рмл ϵ 1 738  м нун ϵ м опт ϵ мм фун ϵ 

CHARBONNIERES-LES-VIEILLES -мп нмс ϵ 1 145  рсу ϵ тлл ϵ мо фну ϵ 

CHATEAUNEUF-LES-BAINS -с уфн ϵ 425  топ ϵ фмп ϵ мм тпн ϵ 

LOUBEYRAT -мр тоу ϵ 1 296  рсн ϵ сур ϵ мо пфн ϵ 

MANZAT -нн рму ϵ 1 472  спр ϵ усо ϵ 12 лсп ϵ 

QUEUILLE -р опл ϵ 296  уст ϵ м лмт ϵ мл пмс ϵ 

SAINT-ANGEL -с пмф ϵ 437  рфм ϵ уну ϵ мм туф ϵ 

SAINT-GEORGES-DE-MONS -оу улп ϵ 2 149  упс ϵ м лму ϵ мм сфо ϵ 

VITRAC -р фтт ϵ 396 смр ϵ урм ϵ мм ооо ϵ 

BEAUREGARD VENDON -мр луу ϵ 1 166  сну ϵ тол ϵ 1п улм ϵ 

CHAMPS -с рлф ϵ 432  тто ϵ урл ϵ мо пфр ϵ 

COMBRONDE -он нтм ϵ 2 190  тлф ϵ уом ϵ мо олл ϵ 

DAVAYAT -т лнл ϵ 600  рро ϵ ссл ϵ мр рлн ϵ 

GIMEAUX -п тмн ϵ 427  рнн ϵ снн ϵ мп ппт ϵ 

JOSERAND -р стр ϵ 552 рлн ϵ рул ϵ мп онп ϵ 

MONTCEL -р нмф ϵ 474  5мф ϵ снм ϵ мп туф ϵ 

PROMPSAT -п уфр ϵ 452  рмф ϵ смм ϵ мф нрр ϵ 

SAINT HILAIRE LA CROIX -п лст ϵ 363  рнп ϵ сон ϵ мп псф ϵ 

SAINT MYON -р лпп ϵ 475  рмн ϵ рфф ϵ мп рмн ϵ 

TEILHÈDE -с улт ϵ 453  трр ϵ упт ϵ мс ннп ϵ 

YSSAC LA TOURETTE -п млт ϵ 384  рлф ϵ 6ло ϵ мр лпс ϵ 

  -нру уол ϵ мт онн ϵ       
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4.1.9 Communication 
 

Article OPERATION Total 

6156 Maintenance RENOUVELLEMENT NOM DE DOMAINE ET HEBERGMENT CCCC 720,00 ú 

 
RENOUVELLEMENT NOM DE DOMAINE ET HEBERGMENT 
COMMUNES 1 440,00 ú 

 FORFAIT SITE MANZAT CO 802,80 ú 

6237 Publication LETTRE N°1 AVRIL 2017 (9 300 exemplaires)  1 625,76 ú 

 LETTRE N°2  FIN ANNEE 20 PAGES 2 110,00 ú 

 CARTES DE VISITE (500) 50,40 ú 

 LOGOTYPE 420,00 ú 

6238 objets 
publicitaires OBJETS PUBLICITAIRES 2 040,00 ú 

6261 Affranchissement FRAIS DISTRIBUTION LA POSTE LETTRE N°1 2 176,99 ú 

 FRAIS DISTRIBUTION LA POSTE LETTRE N°2 2 737,42 ú 

2051 Concession et 
droits similaires CREATION SITE INTERNET 12 000,00 ú 

 LOGICIELS PHOTOSHOP ET INDESIGN 900,00 ú 

Total général  27 023,36 ú 
 

 

 

4.1.10 Charges financières 

Pour ce qui concerne les emprunts inscrits au budget général : 

Origine Objet prêt Imputation Montant 

MANZAT CO PRET ZI DES ANCIZES 66111            с мтрΣро ϵ  

MANZAT CO FINANCEMENT SIEGE MANZAT COMMUNAUTE 66111          пм лфуΣпт ϵ  

MANZAT CO FONDS DE CONCOURS PROJET ECOTITANIUM 66111               тлнΣом ϵ  

 sous total par collectivité (Manzat Co)          пт фтсΣом ϵ  

CCCC TRAVAUX DE VOIRIE N°1 66111               офлΣсл ϵ  

CCCC TRAVAUX DE VOIRIE N°2 66111            о птлΣпт ϵ  

CCCC MAISON DES SERVICES INTERCOMMUNAUX 66111            у лпсΣлл ϵ  

 sous total par collectivité (CCCC)          мм флтΣлт ϵ  

  TOTAL          рф ууоΣоу ϵ  

 

4.1.11 Dotation de solidarité communautaire 

Cette dotation de solidarité communautaire est exclusivement liées au transfert de la compétence 
restauration scolaire sur le périmètre de Côtes de Combrailles. 

Par délibération en date du 10 décembre 2015 le conseil communautaire avait acté plusieurs 
principes relatifs à la prise de compétence « restauration scolaire ». 

Il avait été acté un co-financement communes ς 9t/L ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ор҈ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Il était précisé que le co-financement des communes interviendra sur les dépenses des salles de 
restauration et office en excluant les surfaces de production des repas, et que la répartition du co-
financement entre les communes sera calculée en fonction des critères population et nombre 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ 

 

 



Compte-rendu du Conseil communautaire du 30 mars 2017 53/65 

 

Pour mémoire, le cofinancement par commune était le suivant :  

Nombre de repas 

annuel / 144 jours
Population Ratio

Montant du 

cofinancement 

communes

Montant déjà 

autofinancé 

par la 

commune

Solde restant à 

financer par la 

commune

Beauregard-Vendon                      96                        1 132   14,73% пл уср ϵнл ннт ϵнл соу ϵ

Combronde                    225                        2 106   30,88% ур тлт ϵмпн срм ϵπрс фпп ϵ

Champs                      30                           373   4,73% мо мнп ϵ мо мнп ϵ

Davayat                      70                           573   9,06% нр мрм ϵ нр мрм ϵ

Gimeaux                      24                           415   4,56% мн спс ϵ мн спс ϵ

Jozerand                      37                           488   6,02% мс тлн ϵул сно ϵπсо фнм ϵ

Montcel                      45                           443   6,32% мт рпо ϵ мт рпо ϵ

Prompsat                      39                           438   5,84% мс мфф ϵ мс мфф ϵ

Saint Myon                      23                           453   4,73% мо мос ϵ мо мос ϵ

Saint Hilaire la Croix                      15                           316   3,22% у фпс ϵ у фпс ϵ

Teilhède                      46                           429   6,30% мт пфп ϵ мт пфп ϵ

Yssac la Tourette                      15                           373   3,60% ф ффр ϵ ф ффр ϵ

TOTAL                    665                        7 539   100%           277 506    
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Şǘŀƛǘ ƴŞƎŀǘƛŦ όŎΩŜǎǘ-à-dire que les communes ont contribué plus du 
Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŞ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ prévu le 
ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳƭǘŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ мл ŀƴǎ όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
budgétaire). 

Ce montant annuel  constitue la dotation de solidarité communautaire  de 2017. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ fond de concours au profit de la 
communauté de communes. Il convient également de délibérer de manière concordante pour acter 
officiellement ces fonds de concours.   

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

4.2 Recettes de fonctionnement 

4.2.1 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 
En cours 

COMMUNE Dotation de solidarité 2017 

BEAUREGARD-VENDON  

CHAMPS  

COMBRONDE 5 сфп ϵ 

DAVAYAT  

GIMEAUX  

JOZERAND 6 офн ϵ 

MONTCEL  

PROMPSAT  

SAINT-HILAIRE-LA-CROIX  

SAINT-MYON  

TEILHEDE  

YSSAC-LA-TOURETTE  
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4.3 hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
inscrites en « Reste à Réaliser η ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ нлмс 

4.3.1 Gour de Tazenat 

V Travaux dôam®nagement ï phase 2  

Désignation Dépense HT 
Nouvelle 

dépense 2017 FCTVA Subventions 
Besoin de  

financement 

            

Tranche ferme : mise en 
valeur et réaménagement du 
site нту лллΣлл ϵ ооо сллΣлл ϵ рп тноΣтп ϵ   нту утсΣнс ϵ 

Tranche conditionnelle 
Parking délestage нс онлΣлл ϵ ом рупΣлл ϵ п фттΣфр ϵ   нс слсΣлр ϵ 

            

Conseil départemental CTDD       млл лллΣлл ϵ -млл лллΣлл ϵ 

Leader        тс лпуΣлл ϵ -76 048,00 ϵ 

FSIL       тс лпуΣлл ϵ -тс лпуΣлл ϵ 

            

TOTAL   оср мупΣлл ϵ рф тлмΣтл ϵ нрн лфсΣлл ϵ ро оусΣол ϵ 

 

V Études  

Étude Gour de Tazenat Profil de baignade о ллл ϵ ¢¢/ 
 

4.3.2 Château Rocher  

V Travaux et maîtrise dôîuvre phase 1  

Désignation Dépense HT 
Nouvelle 

dépense 2017 FCTVA Subventions 
besoin de  

financement 

            

Maîtrise d'îuvre 32 968,00 ú 39 561,60 ú 6 489,68 ú   33 071,92 ú 

Marché de travaux mise en 
sécurité volet 1  LOT 1 60 226,37 ú 72 271,64 ú 11 855,44 ú   60 416,20 ú 

VOLET  travaux mise en 
sécurité  Volet 1 LOT 2  9 966,76 ú 11 960,11 ú 1 961,94 ú   9 998,18 ú 

Travaux volet 2 LOT 1 18 490,00 ú 22 188,00 ú 3 639,72 ú   18 548,28 ú 

travaux volet 2 LOT 2  23 150,00 ú 27 780,00 ú 4 557,03 ú   23 222,97 ú 

Travaux volet 2 LOT 3 23 900,00 ú 28 680,00 ú 4 704,67 ú   23 975,33 ú 

Paysagiste Gilles CLEMENT 7 200,00 ú 8 640,00 ú 1 417,31 ú   7 222,69 ú 

Conception graphiste M 
MOREAU 4 890,00 ú 5 868,00 ú 962,59 ú   4 905,41 ú 

Impression numériques 2 004,00 ú 2 404,80 ú 394,48 ú   2 010,32 ú 

Imprévus 5 600,00 ú 6 720,00 ú 1 102,35 ú   5 617,65 ú 

            

DRAC       38 700,00 ú -38 700,00 ú 

REGION       9 000,00 ú -9 000,00 ú 

Département DADCT       28 800,00 ú -28 800,00 ú 

Réserve parlementaire       15 000,00 ú -15 000,00 ú 

DETR       27 000,00 ú -27 000,00 ú 

Département CTDD    30 000,00 ú -30 000,00 ú 

            

TOTAL   226 074,16 ú 37 085,20 ú 148 500,00 ú 40 488,95 ú 
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V Atelier intercommunal à Combronde  

 

Désignation Dépense HT  
Nouvelle 

dépense 2017 FCTVA Subventions 
besoin de  

financement 

  0         

Travaux pour avenants мр лллΣлл ϵ му лллΣлл ϵ н фрнΣтн ϵ   мр лптΣну ϵ 

  лΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ   лΣлл ϵ 

  лΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ   лΣлл ϵ 

    лΣлл ϵ лΣлл ϵ   лΣлл ϵ 

    лΣлл ϵ лΣлл ϵ   лΣлл ϵ 

    лΣлл ϵ лΣлл ϵ   лΣлл ϵ 

   0,лл ϵ лΣлл ϵ   лΣлл ϵ 

            

CTDD       мну лллΣлл ϵ   

          лΣлл ϵ 

          лΣлл ϵ 

            

TOTAL   му лллΣлл ϵ н фрнΣтн ϵ мну лллΣлл ϵ -ммн фрнΣтн ϵ 

 

V Opération « Bureaux ï sièges et annexe »  

 

 

Désignation Dépenses FCTVA Subventions 
Besoin de 
financement 

Onduleurs 6  unités     1 320,00 ú       216,53 ú       1 103,47 ú  

rayonnage archivage     1 200,00 ú       196,85 ú       1 003,15 ú  

fauteuils remplacement     1 000,00 ú       164,04 ú         835,96 ú  

Armoires        800,00 ú       131,23 ú          668,77 ú  

PC  X4     4 320,00 ú       708,65 ú       3 611,35 ú  

Liaison VPN inter-site     3 400,00 ú       557,74 ú       2 842,26 ú  

Boost Serveur Manzat     3 400,00 ú       557,74 ú       2 842,26 ú  

PC ACMO et PC Fabienne     2 021,00 ú       331,52 ú       1 689,48 ú  

Aménagement bureau siège Manzat (cloisons)              -   ú              -   ú                 -   ú  

RESINTEL     2 470,00 ú       405,18 ú       2 064,82 ú  

Mobilier bureau BUROCLASS1     2 900,00 ú       475,72 ú       2 424,28 ú  

Mobilier bureau BUROCLASS2      1 800,00 ú       295,27 ú       1 504,73 ú  

Licence CAO       900,00 ú       147,64 ú         752,36 ú  

Site internet   12 000,00 ú    1 968,48 ú     10 031,52 ú  

Mobilier complémentaire       500,00 ú         82,02 ú          417,98 ú  

          

          

TOTAL    38 031,00 ú    6 238,61 ú              -   ú   31 792,39 ú  
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V Restauration collective ï phase 1 (Montcel, Champs, Beauregard-Vendon) 

 

Désignation 
Nouvelle 
dépense HT 

Nouvelle 
dépense  TTC FCTVA Subventions 

besoin de  
financement 

            

travaux BV 39 600,00 ú 47 520,00 ú 7 795,18 ú   39 724,82 ú 

travaux Montcel 213 552,00 ú 256 262,40 ú 42 037,28 ú   214 225,12 ú 

travaux champs 150 500,00 ú 180 600,00 ú 29 625,62 ú   150 974,38 ú 

Matériel champs 11 608,00 ú 13 929,60 ú 2 285,01 ú   11 644,59 ú 

Matériel Montcel  16 448,00 ú 19 737,60 ú 3 237,76 ú   16 499,84 ú 

maîtrise d'îuvre 48 800,00 ú 58 560,00 ú 9 606,18 ú   48 953,82 ú 

            

            

FIC MONTCEL       56 177,00 ú -56 177,00 ú 

FIC CHAMPS       39 878,00 ú -39 878,00 ú 

DETR       143 427,00 ú -143 427,00 ú 

Leader        43 220,00 ú -43 220,00 ú 

Ambition Région       85 000,00 ú -85 000,00 ú 

Fonds concours BV       20 638,00 ú -20 638,00 ú 

Fonds concours Champs       13 124,00 ú -13 124,00 ú 

fonds concours Montcel       17 543,00 ú -17 543,00 ú 

            

TOTAL   576 609,60 ú 94 587,04 ú 419 007,00 ú 63 015,56 ú 



Compte-rendu du Conseil communautaire du 30 mars 2017 57/65 

 

4.3.3 Voirie 
 

V Voirie secteur « Côtes de Combrailles » - rappel de lôenveloppe annuelle 286 000 ú 

 

solde au 31/12/2016 Subvention Taux Montant
FONDS 

CONCOURS

Autofinanceme

nt
Beauregard-Vendon оп фпуΣру ϵπо мтфΣсл ϵом тсуΣфу ϵBeauregard- voirie 2017 рм урлΣлл ϵ рм урлΣлл ϵсн ннлΣлл ϵ 16,404% мл нлсΣрт ϵот уллΣлл ϵмп нмоΣпо ϵ

Beauregard- Chaptes Amende de police нр лпоΣсл ϵ нр лпоΣсл ϵол лрнΣон ϵт рллΣлл ϵ16,404% п фнфΣту ϵ мт сннΣрп ϵ

Combronde тм нлпΣпф ϵмму рлмΣос ϵмуф тлрΣур ϵCombronde voirie 2017 ул лллΣлл ϵ ул лллΣлл ϵфс лллΣлл ϵ 16,404% мр тптΣуп ϵ ул нрнΣмс ϵ

Combronde Extension Zone 30Amende de police мл лллΣлл ϵ мл лллΣлл ϵмн лллΣлл ϵо лллΣлл ϵ16,404% м фсуΣпу ϵ т ломΣрн ϵ

Champs нл фпсΣфу ϵπмр слоΣсу ϵр опоΣол ϵ

Champs Amende de police ф прлΣлл ϵ ф прлΣлл ϵмм оплΣлл ϵт лутΣрл ϵ16,404% м услΣнм ϵ н офнΣнф ϵ

Davayat мс оммΣнм ϵнп тноΣлт ϵпм лопΣну ϵ

Davayat Amende de police мл лллΣлл ϵ мл лллΣлл ϵмн лллΣлл ϵр лллΣлл ϵ16,404% м фсуΣпу ϵ р ломΣрн ϵ

Gimeaux но осрΣуф ϵмф мтлΣнр ϵпн росΣмп ϵGimeaux RD 17 maitrise о лллΣлл ϵ о лллΣлл ϵ

Gimeaux Amende de police п пфпΣлл ϵ п пфпΣлл ϵр офнΣул ϵо отлΣрл ϵ16,404% уупΣсо ϵ м мотΣст ϵ

Jozerand му нутΣлн ϵпс фнпΣмп ϵср нммΣмс ϵJozerand voirie 2017 мрн нтлΣлл ϵпу оллΣлл ϵнлл ртлΣлл ϵмнп тспΣлл ϵон фофΣпр ϵ16,404% нл пссΣнф ϵмм тллΣлл ϵрф сруΣнс ϵ

Jozerand Amende de police мм мфнΣлл ϵ мм мфнΣлл ϵмо полΣпл ϵр рфсΣлл ϵ16,404% н нлоΣмн ϵ р сомΣну ϵ

Montcel мп плуΣрф ϵмл ртсΣор ϵнп фупΣфп ϵMontcel VC17 LaTour-les со нмнΣрл ϵ со нмнΣрл ϵтр уррΣлл ϵом слсΣнр ϵ16,404% мн ппоΣнр ϵф орнΣлл ϵнн проΣрл ϵ

Montcel Amende de police мл лллΣлл ϵ мл лллΣлл ϵмн лллΣлл ϵт рллΣлл ϵ16,404% м фсуΣпу ϵ н ромΣрн ϵ

Prompsat мс фнпΣмо ϵт тлпΣуп ϵнп снуΣфт ϵPrompsat voirie 2017 он рулΣлл ϵ он рулΣлл ϵоф лфсΣлл ϵт фннΣрм ϵ16,404% с пмоΣом ϵн лллΣлл ϵнн тслΣму ϵ

Prompsat Amende de police т смрΣлл ϵ т смрΣлл ϵф моуΣлл ϵр тммΣнр ϵ16,404% м пффΣлл ϵ м фнтΣтр ϵ

Saint-Hilaire la Croix мс ссфΣмо ϵмп ррлΣсо ϵом нмфΣтс ϵSaint-Hilaire la voirie 2017 су мнрΣлл ϵ су мнрΣлл ϵум трлΣлл ϵнл потΣрл ϵ16,404% мо пмлΣнт ϵмф нллΣлл ϵну тлнΣно ϵ

Saint-Hilaire la Amende de police мл лллΣлл ϵ мл лллΣлл ϵмн лллΣлл ϵт рллΣлл ϵ16,404% м фсуΣпу ϵ н ромΣрн ϵ

Saint-Myon нл птмΣтт ϵмт мунΣфф ϵот српΣтс ϵSaint-Myon voirie 2017 фн офлΣлл ϵ фн офлΣлл ϵммл усуΣлл ϵрп слнΣпф ϵ16,404% му мусΣтф ϵп уллΣлл ϵоо нтуΣтн ϵ

Saint-Myon Amende de police мм уфлΣлл ϵ мм уфлΣлл ϵмп нсуΣлл ϵт рллΣлл ϵ16,404% н оплΣрн ϵ п пнтΣпу ϵ

Teilhède мф рсоΣмр ϵфр суфΣло ϵммр нрнΣму ϵTeilhède voirie 2017 сп птрΣлл ϵ сп птрΣлл ϵтт отлΣлл ϵоп сноΣлу ϵ16,404% мн сфмΣтт ϵ ол лррΣмр ϵ

Teilhède Amende de police мл мтпΣул ϵ мл мтпΣул ϵмн нлфΣтс ϵт рллΣлл ϵ16,404% н ллнΣуф ϵ н тлсΣут ϵ

Yssac la Tourette мн уффΣлр ϵр нроΣос ϵму мрнΣпм ϵYssac la TouretteRD 15 - Phase 1 рн пнфΣлл ϵ рн пнфΣлл ϵсн фмпΣул ϵнс нмпΣрл ϵ16,404% мл онлΣрп ϵмл лллΣлл ϵмс отфΣтс ϵ

Yssac la Tourette Amende de police мл лллΣлл ϵ мл лллΣлл ϵмн лллΣлл ϵт рллΣлл ϵ16,404% м фсуΣпу ϵ н ромΣрн ϵ

SOUS-TOTAL нус лллΣлл ϵ осс нрсΣур ϵ

Nom de la Commune DOTATION 2017 SOLDE 01/01/2017 Commune
Intitulé de 

l'opération

Projets concernés 

par le programme

FIC CD63 -  

DETR - 
FCTVA

Dépense voirie HT
Dépense MO 

déléguée

Dépense 

marché HT

Dépense 

budget TTC

 
Compte-ǘŜƴǳ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ /ƾǘŜǎ ŘŜ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όнмн рлл ϵύΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ 
ŘΩŀŎǘŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ζ sanctuariser »  ces montants dans les arbitrages budgétaires 2017 et futurs. 

Compte-tenu des contraintes budgétaires 2017, priorité pourra être donnée ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ƭŜǳǊ Řƻǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ 
ǎƻƭŘŜ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǎƛǘƛŦΦ {ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƭŜǎ Ŏƻmmunes peuvent découper leur programmation en deux exercices et / ou abonder le financement par fonds 
de concours. 
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V Voirie secteur « Manzat Co » -  

¢ǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ олл ллл ϵ κ ŀƴΦ 9ȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ł ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ Ł п00 ллл ϵ I¢ Ŝƴ нлмсΦ [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ǾƻƛǊƛŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

- Compte tenu que les dossiers FIC ont été faits fin 2016 sur la base de 400 ллл ϵΣ ƭŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ  ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ǳƴ Řƻǎǎƛer FIC  pourraient être 

calculés sur la base de 400 ллл ϵΦ  

- La commune des Ancizes a revu à la baisse le linéaire de voirie, ce qui à un impact positif sur la dotation des autres communes 

- [ŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ о00 ллл ϵ I¢ 

Sur la base de ces hypothèses le montant cumulé des enveloppes serait de 340 ллл ϵΦ 

Subvention Taux Montant
FONDS 

CONCOURS

Autofinanceme

nt
Les Ancizes-Comps рф омсΣну ϵLes Ancizes-Compsvoirie 2017 сп ррпΣрн ϵ сп ррпΣрн ϵтт псрΣпн ϵмн нсрΣлл ϵ16,404% мн тлтΣпо ϵ рн пфоΣлл ϵ

FIC 400 000 Les Ancizes-Comps

Charbonnières-les-Vieilles рм умуΣун ϵCharbonnières-les-voirie 2017 ус фумΣлл ϵ ус фумΣлл ϵмлп оттΣнл ϵ 16,404% мт мннΣлп ϵор посΣлл ϵрм умфΣмс ϵ

Charbonnières-les-VC17 LaTour-les со нмнΣрл ϵ со нмнΣрл ϵтр уррΣлл ϵом слсΣнр ϵ16,404% мн ппоΣнр ϵом улрΣлл ϵлΣрл ϵ

Châteauneuf-les-Bains но рнмΣлл ϵChâteauneuf-les-voirie 2017 сф опрΣлл ϵ сф опрΣлл ϵуо нмпΣлл ϵнл рфрΣлл ϵ16,404% мо срлΣпн ϵнр пплΣлл ϵно рнуΣру ϵ

FIC 400 000 Châteauneuf-les-

Loubeyrat оо опсΣмр ϵLoubeyrat voirie 2017 см плуΣлл ϵ см плуΣлл ϵто суфΣсл ϵ 16,404% мн лууΣлп ϵну нррΣлл ϵоо опсΣрс ϵ

Loubeyrat

Manzat пп фстΣоп ϵManzat voirie 2017 ро улсΣлл ϵ ро улсΣлл ϵсп рстΣнл ϵ 16,404% мл рфмΣсл ϵф ллуΣлл ϵпп фстΣсл ϵ

Manzat

Queuille нн ртсΣон ϵQueuille voirie 2017 нр пуоΣлл ϵ нр пуоΣлл ϵол ртфΣсл ϵт лооΣлл ϵ16,404% р лмсΣну ϵ му ролΣон ϵ

FIC 400 000 Queuille

Saint-Angel нс мнфΣрф ϵSaint-Angel voirie 2017 но уптΣлл ϵ но уптΣлл ϵну смсΣпл ϵму прлΣлл ϵ16,404% п сфпΣно ϵ р птнΣмт ϵ

FIC 400 000 

Saint-Georges-de-Mons рл нппΣно ϵSaint-Georges-de-voirie 2017 ммп лсмΣлл ϵ ммп лсмΣлл ϵмос утоΣнл ϵ 16,404% нн прнΣсу ϵсп мтлΣлл ϵрл нрлΣрн ϵ

Vitrac нт фрпΣтт ϵVitrac voirie 2017 см мофΣлл ϵ см мофΣлл ϵто оссΣул ϵму уфнΣлл ϵ16,404% мн лорΣлф ϵмп пупΣлл ϵнт фррΣтм ϵ

FIC 400 000 

SOUS-TOTAL ооф утпΣрл ϵ олу оспΣмл ϵ

FIC CD63 -  

DETR - 
FCTVA

Dépense voirie HT
Dépense MO 

déléguée

Dépense 

marché HT

Dépense 

budget TTC
Nom de la Commune DOTATION 2017 Commune

Intitulé de 

l'opération

Projets concernés 

par le programme

 
Les montants des dépenses correspondent aux derniers détails estimatifs transmis par Géo conception. Les communes ont encore des choix à faire sur les travaux à 
programmer Υ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎΣ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎΣ ŜǘŎΧΦΦ 

!ǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ мн ллл ϵΦ 

Compte-tenu des contraintes budgétaires il est proposé pour 2017 de baisser de 20 % ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ǎƻƛǘ нтн ллл ϵ όҌ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜύΦ 
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V Voirie secteur « Menat » - rappel de lôenveloppe transf®r® 120 000 ú 

 

Subvention Taux Montant
FONDS 

CONCOURS

Autofinanceme

nt

Blot l'église ? Blot l'église

Blot l'église Amende de police мт нлсΣлл ϵ мт нлсΣлл ϵнл сптΣнл ϵт рллΣлл ϵ16,404% о оусΣфт ϵф тслΣлл ϵлΣно ϵ

Lisseuil мт лллΣлл ϵLisseuil voirie 2017 нм прлΣлл ϵ нм прлΣлл ϵнр тплΣлл ϵу тнрΣлл ϵ16,404% п нннΣоф ϵ мн тфнΣсм ϵ

Marcillat мр лллΣлл ϵMarcillat voirie 2017 рл лпрΣлл ϵ рл лпрΣлл ϵсл лрпΣлл ϵол фрпΣум ϵ16,404% ф урмΣнс ϵп нптΣлл ϵмр лллΣфо ϵ

Pouzol мр лллΣлл ϵPouzol voirie 2017 ту сррΣлл ϵ ту сррΣлл ϵфп оусΣлл ϵно рфсΣрл ϵ16,404% мр пуоΣлу ϵпл сллΣлл ϵмп тлсΣпн ϵ

Saint-Gal-sur-Sioule ?
Saint-Gal-sur-

Sioule

Saint-Pardoux нр лллΣлл ϵSaint-Pardoux voirie 2017 ммт уунΣлл ϵ ммт уунΣлл ϵмпм пруΣпл ϵср тмуΣлл ϵ16,404% но нлпΣуп ϵнт рорΣлл ϵнр лллΣрс ϵ

Saint-Quintin-sur-Sioule нл лллΣлл ϵ
Saint-Quintin-sur-

Sioule
voirie 2017 ур орнΣтр ϵ ур орнΣтр ϵмлн пноΣол ϵрл фррΣпп ϵ16,404% мс улмΣрн ϵмт мфтΣлл ϵмт псфΣоп ϵ

Saint-Quintin-sur-

Sioule
Radar pédago Amende de police мл лллΣлл ϵ мл лллΣлл ϵмн лллΣлл ϵт рллΣлл ϵ16,404% м фсуΣпу ϵ н ромΣрн ϵ

Saint-Rémy-de-Blot ну монΣон ϵ
Saint-Rémy-de-

Blot
voirie 2017 пл уфлΣлл ϵ пл уфлΣлл ϵпф лсуΣлл ϵмн тртΣсу ϵ16,404% у лпфΣмм ϵ ну нсмΣнм ϵ

мнл монΣон ϵ ммр тснΣуо ϵ

FIC CD63 -  

DETR - 
FCTVA

Dépense voirie HT
Dépense MO 

déléguée

Dépense 

marché HT

Dépense 

budget TTC
Nom de la Commune DOTATION 2017 Commune

Intitulé de 

l'opération

Projets concernés 

par le programme

 
Compte-tenu des contraintes budgétaires, le financement voirie devra se limiter aux montant des charges transférées, soit par étalement du programme de travaux sur 
plusieurs exercices, soit par financement par fonds de concours 
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5 /!t!/L¢9 5Ω!¦¢hCLb!bCEMENT 2017 

 

DEBAT D'ORIENTATION 
BUDGETAIRE 2017 

BP2017 
Cotes de 

Combrailles 
Manzat Co 

8 communes 
Pays de 
Menat 

       

TOTAL DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT (HORS 023) 

9 198 916 ú 3 796 930 ú 4 903 737 ú 498 249 ú 

       

TOTAL RECETTES REELLES 9 451 240 ú 4 110 236 ú 4 810 548 ú 530 456 ú 

       

EXCEDENT BRUT EXPLOITATION 252 325 ú 313 306 ú -93 189 ú 32 207 ú 

       

 + AMORTISSEMENT (68) - 
REPRISE SUBVENTION (777) 

119 368 ú 33 068 ú 86 300 ú 0 ú 

       

CAF  BRUT 371 693 ú 346 374 ú -6 889 ú 32 207 ú 

       

Annuité en capital (sur CRD) 127 010,55 ú 55 550,00 ú 71 452,86 ú 7,69 ú 

       

CAF NETTE 244 682 ú 290 824 ú -78 342 ú 32 200 ú 
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6 VUE SYNTHESE ς ARBITRAGE 

Rappelons que sur le montant prévisionnel de la CAF est généré par le transferts de charges des 
communes de Côtes de Combrailles (212 рлл ϵύ Ŝǘ ŘŜǎ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ aŜƴŀǘ όмнл ллл ϵύ ŀǳ 
titre du transfert de charges de la compétence « voirie », montants que les communes versent chaque 
année à la communauté de communes via leur attribution de compensation (négative pour la 
plupart). 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŀŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭŀ /!C Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ Ł ƳƛƴƛƳŀΣ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ Řƻǘations voirie 
des communes de Côtes de Combrailles et Menat pour un montant minimum correspondant aux 
charges transférées.  

 
BP 2017 

Cotes de 
Combrailles  

Manzat Co 8 de Menat 

CAF NETTE 244 682 ú 290 824 ú -78 342 ú 32 200 ú 

       

FCTVA sur RAR dépenses 164 040 ú 164 040 ú     

       

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE 

892 000 ú 61 800 ú 630 200 ú 200 000 ú 

       

AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE 
POUR 2017 

1 300 722 ú 516 664 ú 551 858 ú 232 200 ú 

          

VOIRIE COTES DE COMBRAILLES 
ET 8 MENAT - TRANSFERT CHARGE 

332 000 ú 212 000 ú 0 ú 120 000 ú 

Programme voirie et enveloppe 
complémentaire 

438 000 ú 154 000 ú 284 000 ú 0 ú 

Couverture des déficits budgétaires 
années antérieures (multiple st 
quintin) 

154 000 ú     154 000 ú 

          

AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE 
APRES IMPUTATION ENVELOPPES 
VOIRIE ET COUVERTURE DES 
DEFICITS 376 722 ú 150 664 ú 267 858 ú -41 800 ú 

          

REPORT EPARGNE POUR 2018 200 000 ú       

          

SOLDE INTERMEDIAIRE 176 722 ú       

ARBITRAGES SUR RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

0 ú       

          

Augmentation taxe foncier bâti 49 530 ú 21 400 ú 25 300 ú 2 830 ú 

Augmentation taxe d'habitation 55 891 ú 25 711 ú 24 490 ú 5 690 ú 

Augmentation taxe foncier on bâti 3 887 ú 701 ú 2 588 ú 598 ú 

Augmentation du taux de CFE (sous 
réserve  KVTH et KVTM supérieur à 1) 

0 ú       

Facturation de la mission Assistant de 
prévention mutualisé 

3 000 ú   3 000 ú   

Signalisation BALIRANDO 800 ú 800 ú     

Application droit commun sur répartition 
FPIC  

125 199 ú 42 765 ú 82 434 ú   

      

RECETTES SUPPLEMENTAIRES 238 307 ú       

      

  0 ú       

AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE 
POUR 2017 APRES ARBITRAGE SUR 
RECETTES FONCTIONNEMENT 

415 029 ú       
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ARBITRAGES SUR DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

0 ú       

          

Étude Gour de Tazenat Profil de 
baignade 

3 000 ú   3 000 ú   

Étude Gour de Tazenat définition 
bassin alimentation - qualité eau origine 
pollution - dynamique apparition 
cyanobactéries 

0 ú       

Fonctionnement SYMPA 6 mois  87 500 ú 87 500 ú     

Transfert agent SIV Menat 50 000 ú     50 000 ú 

Étude restauration collective  16 000 ú 6 000 ú 7 500 ú 2 500 ú 

Étude pôle titane 0 ú 0 ú 0 ú 0 ú 

          

  0 ú       

OPERATIONS BUDGETAIRES         

Opération BUREAUX (dont site 
Internet et licences logiciels CAO) 

31 792 ú 15 896 ú 15 896 ú   

Atelier intercommunal -112 953 ú -112 953 ú 0 ú 0 ú 

Gour de Tazenat Phase 2 62 129 ú 0 ú 62 129 ú 0 ú 

Chantier jeune bénévole four 
Davayat  et Chantier insertion 
(fournitures) 

3 177 ú 3 177 ú     

Voirie communautaire : 
aménagement RD223 Zone de la 
Varenne 

0 ú       

Château Rocher Phase 1 de travaux  40 489 ú     40 489 ú 

Château Rocher : étude pour phase 2 0 ú       

          

          

INVESTISSEMENTS SUR BUDGETS 
ANNEXE 

        

Travaux et investissement cinéma 4 000 ú   4 000 ú   

Maison de la Musique des Ancizes 
(étude acoustique et aménagements 
paysagers) 

        

Travaux Centre aquatique 35 600 ú   35 600 ú   

Travaux Gymnases (traçages, plans 
SSI, ) 

20 040 ú   20 040 ú   

Restauration collective (travaux 
tranche 1 Champs, Montcel, 
Beauregard-Vendon) 

63 016 ú 63 016 ú     

        

          

HORS OPERATIONS          

Zone d'activités de la Varenne à 
Combronde 

154 600 ú 154 600 ú     

Parc d'activités des Volcans (études) 79 400 ú   79 400 ú   

Zone des Gannes  (branchement 
pour ELBA et voirie provisoire) 

35 000 ú   35 000 ú   

Remboursement annuité EPF SMAF 
liaison Aize varenne 

5 000 ú 5 000 ú     

TOTAL BESOIN FINANCEMENT 577 790 ú       

       

       

SOLDE -162 761 ú       

 

QUESTIONS DIVERSES 
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Liste des délibérations du jeudi 30 mars 2017 
 

D-2017-03-20 PROGRAMMATION POUR LE CONTRAT AMBITION REGION ............................................. 3 

D-2017-03-21  COMITE DE PROGRAMMATION LEADER ς DESIGNATION DES REPRESENTANTS .............. 6 

D-2017-03-22  Dwh¦t9a9b¢ 5Ω!/I!¢ 5Ω9[9/¢wL/L¢9 !±9/ [E SIEG ..................................................... 7 

D-2017-03-23  ZONE DE QUEUILLE : COMPROMIS DE VENTE DΩ¦b ¢9ww!Lb !±9/ [Ω9NTREPRISE 

CHIMIREC ......................................................................................................................... 7 

D-2017-03-24  t!w/ 59 [Ω!L½9 : DEMANDE DE TRANSFERT DE LA SUBVENTION..................................... 9 

D-2017-03-25  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION PSU AVEC LA CAF ς MICROCRECHE DAVAYAT .. 9 

D-2017-03-26 PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES A LA PROTECTION SOCIALE DES 

AGENTS .......................................................................................................................... 11 

D-2017-03-27 DEMANDES DE SUBVENTION DETR ς twhW9¢ 5Ω!MENAGEMENT ET DE MISE EN VALEUR 

DU GOUR DE TAZENAT ................................................................................................... 11 

D-2017-03-28 DEMANDE DE SUBVENTION DETR ς PROJET 59 /hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦bE MAM ............... 12 

D-2017-03-29 DESIGNATION DES REPR9{9b¢!b¢{ ! [Ω9tC {aAF ........................................................ 13 
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D-2017-03-33 INDEMNITES DES ELUS ................................................................................................... 17 

D-2017-03-34 CLOTURE DES BUDGETS ANNEXE « SOCIAL » ET « AIDE A DOMICILE » ISSUS DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COTES DE COMBRAILLES ...................................... 18 

D-2017-03-35 TARIF DE LA PISCINE : AJUSTEMENTS AU NOUVEAU PERIMETRE ................................... 19 
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Signatures des membres présents au conseil communautaire du 
Jeudi 30 mars 2017 

 

Le Président, 

M. MOUCHARD Jean-Marie 

Le Secrétaire de séance, 

M. SECOND Jean-François 

 

 

 

 

Les membres du conseil communautaire : 

 

ARCHAUD Claude 

Saint-Georges-de-Mons 

 

BALY Franck 

Saint-Georges-de-Mons 

BARE Michaël 

Charbonnières-les-Vieilles 

Procuration M. MAGNER 

BONNET Grégory 

Montcel 

BOULAIS Loïc 

Saint-Hilaire-la-Croix 

BOULEAU Bernard 

Blot-ƭΩ9ƎƭƛǎŜ 

BOURBONNAIS 

Jean-Claude 

Beauregard-Vendon 

 

CAILLET Pascal 

CHOMET Laurent 

Davayat 

CAUDRELIER-PEYNET Valérie 

Loubeyrat 

CHANSEAUME Camille 

Saint-Georges-de-Mons 

Procuration M. ARCHAUD 

 

CHARBONNEL Pascal 

Teilhède 

COLOMBIER Christine 

Manzat 

Procuration M. DA SILVA 

 

COUCHARD Olivier 

Manzat 

COUTIERE Daniel 

Saint-Quintin-sur-Sioule 

CRISPYN Guillaume 

Champs 

DA SILVA José 

Manzat 

 

DREVET Yannick 

Beauregard-Vendon 

ESPAGNOL Alain 

Combronde 

 

FERREIRA Raquel 

Les-Ancizes-Comps 

Procuration Mme MEGE 

GATIGNOL Joëlle 

Saint-Georges-de-Mons 

Absente 

GENDRE Martial 
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GUILLOT Sébastien 

Gimeaux 

HOVART Lilyane 

Pouzol 

LAMAISON Marie-Hélène 

Yssac-la-Tourette 
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LAMBERT Bernard 
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Jozerand 

LANNAREIX Jean-Pierre 
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LESCURE Bernard 

Marcillat 

 

LOBREGAT Stéphane 

Loubeyrat 

 

MAGNER Jacques-Bernard 

Charbonnières-les-Vieilles 

Procuration M. BARE 
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MASSON Yannick 

Queuille 

MAZERON Laurent 

Les Ancizes-Comps 

Procuration M. MANUBY 

 

MEGE Isabelle 
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MUSELIER Jean-Pierre 

Saint-Myon 

PERROCHE Paulette 

Combronde 

PIEUCHOT-MONNET Chantal 

Saint-Pardoux 

POUZADOUX Jean-Paul 

Combronde 

 

ROGUET François 

Saint-Rémy-de-Blot 

SARDIER Denis 

VALENTIN Gilles 

Saint-Angel 

SAUVESTRE Daniel 
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